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Exécution minutieuse des Pres- 
criptions médicales avec des pro- 
duits de toute pureté. — Spécia- 
lités pharmaceutiques de ;toute 
provenance. —  Articles de Panse- 
ments et de toilette. — Accessoi- 

res en tous genres. 

Comment un Suisse à l'étranger, 
où qu'il soit et quelles que soient 
ses propres conditions de vie, n'é. 
prouverait-il pas presque un senti. 
ment de gêne ou tout au moins 
d'humilité et de gratitude, en son-
geant à la faveur insigne dont sa pa-
trie est l'objet. Cette •Suisse épar-
gnée par la guerre bien qu'encer-
clée de toutes parts, ce petit pays 
qui demeure intact et paisible, a 
lors que le reste •du monde est en 
proie à la destruction, au carnage 
ou à la servitude. 

Comment dans ces conditions ne 
pas pleinement reconnaître la 
grandeur du privilège qui est dé-
volu à notre peuple et accepter, 
comme une nécessité pénible,certes, 
mais bénigne encore par comparai-
son, les sacrifices, les restrictions. 
et  les obligations nouvelles. qu'im-
posent les circonstances à la col 
lectivité helvétique? 

Les fêtes du 650ème anniversai 
re de notre indépendance ont été 
célébrées dans un grand élan di'en-
thousiasme. Jamais notre pays ne 
s'est senti si uni, si conscient de 
ses traditions et de ses ,  devoirs. 
Depuis, et rien n'est plus normal, 
le climat moral de notre commu-
nauté, connaît des hauts et des bas, 
qui sans ébranler en rien la confi-
ance de l'observateur à l'étranger, 
n'en suscite pas moins, chez beau 

ocoup d'entre _n us, un malaise pe-
nible. 

Les débats véhéments, dont nous 
percevons les échos, la censure qui 
se fait toujours plus impérieuse, 
les rumeurs de mécontentement 
contre lesquelles s'élèvent nos auto-
rités dans leurs appels au civisme, 
ces histoires de marché noir et 
surtout ces affaires d'espionnage 
que jamais nous n'aurions cru pos-
sibles chez nous, autant de symptô-
mes sinon vraiment inquiétants, du 
moins déconcertants et profondé-
ment douloureux. 

L'immense majorité de notre peu-
ple n'est pas touché par ces dé-
faillances, demeurées individuelles, 
mais on sent grandir dans les di-
verses classes de nos populations, 
une volonté de mise et d'examen 
de conscience. 

Un redressement très net s'est 
déjà marqué. Notre presse suisse 
fait preuve, de jour en jour, d'un 
souci de dignité, d'impartialité, 
d'un désir d'y voir clair et d'ex 
primer avec décence mais avec net 
teté, son opinion, ses sympathies 
et ses réprobations, que cette atti-
tude exemplaire, même si elle dé 
plaît! à des voisins trou féruà de 
toute puissance' pour tolérer la cri-
tique, suffirait à elle seule à prou-
ver la santé mentale et morale de 
notre démocratie suisse. 

Hier encore, la nouvelle reçue, 
via Reuter et confirmée indirecte -
ment par Vichy, que nos journaux 
suisses ont préféré sacrifier l'ap-
port financier que représentaient 
leurs ventes en France, plutôt que 
de céder à l'injonction qui leur 
était faite de consentir à une édi-
tion édiacorée à l'usage de l'exté-
rieur, nous a remplis de joyeuse 
fierté. 

Il n'en demeure pas moins qu'il 

qui cloche chez nous. Comme l'é-
crit le plus récent des journaux 
suisses qui nous soient parvenus, 
il y a de la nervosité dans l'air, 
de l'irritation, du désarroi  • 

« On ne veut rien dramatiser, et 
l'on peut être certain que si le 
pays était menacé par un grave 
péril extérieur, notre peuple oublie-
rait instantanément querellés et an-
tagonismes passagers pour s'unir 
étroitement en face du danger com-
mun. 

Le moins qu'on puisse dire, ce-
pendant, c'est que nous sommes 
loin, aujourd'hui, de l'atmosphère 
de ferveur patriotique et d'union 
nationale dans laquelle nous avons 
vécu pendant les deux premières 
années de la guerre. La santé mo-
rale de notre peuple n'est plus 
tout à fait ce qu'elle devrait être. 
On a parfois l'impression que le 
feu couve sous la cendre et qu'il 
suffirait d'une bourrasque pour 
faire monter la flamme. 

D'aucuns, mus par une sorte de 
pudeur, pensent qu'il faut parler 
le moins possible •de ces choses, que 
devant l'étranger qui nous observe, 
il faut jeter un voile sur nos dis-
sensions intérieures. 

Ce n'est pas du tout notre avis. 

y a, présentement  •  quelque chose, 

AUX LECTEURS ET AMIS 
DU «JOURNAL SUISSE» 

Ii n'est jamais trop tard... 

...pour bien faire et pour nous en-
voyer le montant de l'abonnement 
1941-42, à l'Administration du Jour-
nal Suisse d'Egypte, 30, rue Salah El 
Dine, Alexandrie. 

Merci d'avance. 

difficultés dues à la guerre, pous 
sent au . mécontentement et à la dé-
sunion. Seul un peuple uni peut 
faire face aux temps difficiles avec 
tranquillité. 
«Prenons nos précautions par la 

levée de toutes les forces pour com-
battre les commencements de cor-
”uption  •  et pour conserver l'union 
dans le peuple. L'esprit de Stoss 
doit réveiller en nous les forces 
d'enthousiasme pour aller au- devant 
de l'avenir avec courage, vaillance 
et dans l'union». 

DE. LA «PRODUCTION» 
DES INTELLECTUELS 

Le Berner Tagblatt s'occupe de 
l'eLeambrement des professions libé-
rales et réclame à cet égard une so-
lution rapide et satisfaisante. Il pro 
pose pour cela d'agir sur plusieurs 
plans, celui de l'école secondaire, ce-
lui des examens de maturité de bac-
calauréat et celui de la -famille. Sur 
ce dernier point il fait la remarque 
suivante: 

«Dans les années du gymnase. ott 
se décide la question de savoir si un 
élève fera ou non des études univer-
sitaires, il est peu de gymnasiens qui 
soient suffisamment formés pour 
prendre à ce sujet une résolution ju-
dicieuse. La responsabilité en incom-
be donc entièrement aux parents, à 
moins qu'une vocation très nette ne 
se soit dessinée chez leur progénitu-
re. Mais quels parents ne souhaite- 
raient pas voir leurs fils ou même 
leurs filles entrer à l'Université ?••• 
Et si cette décision lourde de con-
séquence est laissée an gymnosien 
seul, —  ce qui constitue évidemment 
la meilleure solution —, il faudrait 
lui donner-le-temps de. réfléchir au 
moins jusqu'à .sa vingtième année.» 

Les parents devraient en consé-
quence avoir un contact plus étroit 
avec les professeurs secondaires, les- 
quels se rendent en général mieux 
compte qu'eux des aptitudes de leurs 
enfants. Mais les maîtres pourraient 
également parler sérieusement à 
leurs élèves des avantages et des in-
convénients qui caractérisent les 
professions libérales, les artisanales, 
en général, les diverses catégories de 
métiers. Mais cela ne suffirait évi- 
demment pas. Il faut malgré tout 
renforcer encore les exigences de l'é- 
cole, sans, pour cela, développer la 
méthode du « bourrage de crâne ». 
«Ce n'est pas .d'«artistes mémorisa-
teurs» que nous avons besoin, s'écrie 
notre confrère, mais de penseurs, ca-
pables de soutenir, en dignes cham-
pions -de nos universités, la concur- 
rence intellectuelle de l'étranger. 

FEODALITE PHILANTHROPIQUE 

situation misérable de certaines 
populations habitant sur le sol in- 
grat de hautes vallées alpestres fait 
depuis longtemps l'objet de discus-
sions dans la presse, -de même que 
dans nos assemblées -parlementaires 
cantonales on  -  fédérale. La presse 
se préoccupe également -de cette 
question dont on ne ,saurait sous es-
timer l'importance.- Il est vrai que, 
de temps en temps, un arrêté ou une 
Ordonnance apportent à ces monta-
gnards isolés -du reste du monde une 
*ide ou un encouragement, sous for-
me de subvention ou de corrections 
de routes, voire niême de téléférique. 
Mais cela ne suffit pas toujours- à les 
retenir dans leur terroir. L'argent, 
quand il y en a, ne fait pas tout. C'est 
ce que constate le Berner Tagblatt 
qui, dans -un article signé J.J., suggè-
re u-ne solution qui ne manque pas 
d'originalité. 

Il s'agirait de placer ces vallées 
déshéritées 'sous le parrainage de vil-
les prospères ou de particuliers fa-
vorisés par la déesse Fortune. Ces 
derniers pourraient ainsi «se créer 
de petits royaumes qui offriraient à 
leur générosité et philanthropie un 
noble champ -d'activité». Un -  royau  
me I Notre confrère met les choses 
au point: aLe terme de' «roi» n'est 
pas pris ici dans son acception po-
pulaire -de protecteur...» Et il pour-
suit ainsi:  -«Quelle grande -dame ou 
quel «honnête homme» ne voudrait 
être parrain ou -marraine d'-une pe-
tite vallée et quelle ville n'aimerait 
?as posséder un pays de vacances 

à elle, dont les habitants bénéficie-
raient de sa protection et de ses con- 
seils, dont la jeunesse pourrait grâce 
_à cela recevoir une meilleure ins-
truction et formation professionnel-
le...» Et -la' dite ville assurerait en ou-
tre chez elle du travail aux jeunes 
montagnards en mal de s'expatrier. 

Cette ai-de et cette collaboration 
d-e la part -de particuliers ou, de cor-
porations de droit public devraient 
naturellement s'effectuer avec le 
plein accord des autorités intéres-
sées. Le débat est -ouvert sur cette 
forme infiniment séduisante de la 
féodalité. 

AUX AUDITEURS DES EMISSIONS 

RADIOPHONIQUES DE LA SUISSE 

Un télégramme de la Société de 
la radiodiffusion nous apprend que 
Schwarzenbourg inaugure le 1er dé-
cembre son nouvel émetteur africain 
(longueur d'ondes 25m.28). Le servi-
ce quotidien de nouvelles en français 
et en allemand aura lieu de 20.50 à 
21.30 GMT. 

Un programme spécial pour 'lao 
Suisses de l'étranger sera émis cha-
que vendredi de 16.30 à 18.30 GMT. 

Préféreriez-vous la longueur d'on-
des de 19 m. et un programme spé-
cial le samedi, en place et lieu du 
vendredi? 

Nous prions nos lecteurs, s'inté-
ressant aux émissions suisses de 

bien vouloir MIS donner lair avis, à 
ce propos. 

Le résultat de cette enquête sera 
transmis aux dirigeants de la Société 
de Radiodiffusion suisse. 

D'UN SUISSE A L'ETRANGER... 

TERRE NATALE 
En prenant de l'âge on sent à quel 

point le pays natal, ses vallées et ses 
montagnes. ses horizons  et ses sites, 
auxquels nous restons unis par tant 
de souvenirs chers, font partie de nous-
mêmes. L'amour. de la terr e  natale de-
vient plus profond à l'approche des 
vieux jours. 

Dans la jeunesse, nous sommes 
moins sensibles  aux charmes de la pa-
trie, car t'attraction des voyages, des 
contrées et cités lointaines est puis-
sante et nous fait trouver le cadre fa-
minai trop étroit pour contenir le 
débordement de nos désirs ide hange-
fluents, d'émotions, d'aventures. Tel 
enfant désire être chef de train pour 
parcourir des contrées nouvelles, tel 
autre rêve de commander un paqueoot 
pour parcourir les vastes océans, tel 
autre encore se voit explorateur ou-
vrant à la civilisation des pays encore 
inconnus. Moins aventureux, mais non 
moins ambitieux, le tout jeune coin-
merçant se propose de  faire un séjour 
successivement dans les grandes capi-
tales du monde, sans oublier les con-
trées exotiques. 

Peu à peu quand on a beaucoup vo-
yagé, quand on a passé de longues an-
nées loin du clocher natal, on consta-
te que, s'il est dans le monde des con-
trées belles et intéressantes, des vil-
les imposantes et des sites célèbres, ii 
n'est pas de coin qui éveille dans no-
tre âme émotion plus douce et plus 
profonde que la terre qui nous a don-
né le jour, 

Cette terre est toute à nous: ses 
campagnes, ses rivières, ses villages, 
ses vallées et es lacs, et, par-dessus 
tout, ses cimes enveloppées d e  leur 
étincelant manteau de glace et de nei-
ge. Peut-on penser à sa patrie sans se 
remémorer ces excursions en haute 
montagne qui comptent parmi les plus 
beaux souvenirs de jeunesse et dont 
l'impression semble se graver de plus 
en plus profondément dan s  notre es-
prit à mesure que les années qui nous 
en séparent passent? La joie de l'ef-
fort s'y joint aux sensations si diver-
ses et complexes que nous donnent les 
marches et les excursions au milieu de 
notre belle nature alpestre. Sensations 
de calme et de paix, de vie saine et 
de liberté. L'air plus léger que l'on 
respire semble nous délivrer du senti-
ment de pesanteur, de dépendance, 
d'inquiétude qui nous envahit et nous 
oppresse dans les plaines et les villes. 
Là, sur ces hauteurs, d'où l'on domine 
l'agitation d'un monde sans idéal, les 
bruits  ne parviennent qu'assourdis, On 
y oublie les ennuis et les soucis de la 
vie quotidienne. Les rêves d'une vie 
plus belle, plus élevée, plus pure rem- 
placent les réalités si souvent mesqui- 
nes et montent, pareils aux fins voiles 
brumeux qui glissent le long des pa- 
rois rocheuses, vers l'azur des cieux, 

0 voix puissante de la terre nata-
le ,tu traverses l'étendue des plaines 
et l'immensité des océans pour évo-
quer dans notre coeur les mille bruits 
qui ont bercé notre enfance! O vision 
sublime du village oit s'est écoulée no-
tre enfance, des sites si pleins de 
charme, et de douceur qu'ont foulés 
nos pieds, des fraîches forêts qui ta-
pissent nos montagnes, des torrents 
qui bondissent de cascade  en cascade 
pour s'assagir au milieu de prairies 
émaillées de fleurs où paissent tue Feu. 
sibles vaches ,des sommets majestueux 
vers lesquels tant de fois nous élevions 
les yeux pleins d'admiration et d'or-
gueil aussi de pouvoir appeler nôtres 
ces géants de la ntiture! 

Et vous, chers disparus, qui avez 
veillé sur nos premiers pas et qui é-
tiez restés seuls dans le pays quand 
le  train nous eut emportés pour de 
longues années vers de lointains ho-
rizons, vous qui n'êtes plus là pour 
nous recevoir quand, un jour, nous se-
rons revenus, combien votre souvenir 
remplit notre coeur et se fond avec 
la vision de la patrie aimée en un rê-
ve d'une ineffable douceur,.. 

Un R14380  3  d'étranger. 
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AU CAIRE: ADMINISTRATION ET PUBLICITE 

22 Rue Kan  El Nil --Téléphone No. 40938 

CHRONIQUE NATIONALE 

A propos d'une lettre ouverte 
au Conseil Fédéral 

La liberté d'association est garan-
tie. (Constitution art. 56.) Tout 
citoyen laïc jouissant de ses 
droits civiques est éligible au 
Conseil national (art; 75). 

L'interdiction de partis politiques 
et l'exclusion de leurs députés de 
tous les conseils du pays nous in-
quiètent aussi. Les associations qui 
préparent la trahison du pays sont 
justement dissoutes. Mais la gravite 
d'une telle mesure exige que te droit 
seul la motive et jamais l'intérêt 
d'adversaires politiques. Il convient 
aussi que l'opinion publique soit e-
xactement informée des délits précis 
commis par le parti frappé ou par ses 
chefs (car le droit suisse a ignoré 
jusqu'ici le délit d'opinion!  .  De 
récentes interdictions ont privé des 
citoyens du droit d'élire députés les 
hommes de leur choix. Ils ne sont 
pas les seuls lésés. En effet un dépt ," 
té n'est pas le mandataire de ses é-
Lecteurs au de son parti, mais le 
représentant de tout le peuple. Pro-
noncer son exclusion, ce n'est pas 
seulement limiter les droits de quel-
ques-uns, mais les droits de nous 
tous. 

L'expérience montre d'ailleurs que 
souvent des interventions de ce gen-
re, loin de diminuer les risques de 
désordres, les accroissent. 

La liberté de la presse est garan-
tie, (Constitution art. 55). 

Une vraie représentation du peu. 
ple exige des élections libres et cel-
les-ci la liberté de l'opinion. NOUS 

savons qu'il est néCessaire de su,. 
veiller les -nouvelles de caractère mi-
litaire et de maintenir l'expressivn 
des sentiments personnels dans les 
limites de la mesure qui sied à  lo-
t•e situation privilégiée de pays en 
paix. Dans ces limites, toutefois, le 
arvit de l'expression libre reste ina-
cienable.. La neutralité de l'Etal  n'en-
ga9e pas la, neutralité de ses citer 
yens. Or, c'est cette neutralité «Mo-
rale» que la censure semble vouloir 
imposer aujourd'hui. Des publica-
tions d'hommes hautement responsa-
bles, 'de théologiens universellement 
respectés, ont été saisies (souvent  . 
d'une façon irrégulière) et l'on a in-
terdit à la presse de protester. Les 
exemples de partialité de la censure 
sont nombreux et inexplicables. Non 
seulement les jugements moraux, 
mais la publication de faits incontem. 
tables — et de faits concernant no-
tre situation intérieure ,— sont cen-
surés. La propagation. de faux"bruits 
devient inévitable lorsque la confian-
ce dans la presse n'est plus possible.— 

Le contrôle des assemblées a néces-
sité d'autre part la création d'uni 
appareil policier nombreux. il inau-
gure- un régime de rapports secrets 
préjudiciables à la communauté na: 
Monate. 

La censure, -  instituée pour garantir 
notre indépendance, tend aujourd'hui, 
en réprimant les dernières voix en-
core libres, à nous faire oublier la 
raison d'être même de cette inclépen,- 
dance. 

La Suisse est un pays d'hommes li-
bres, notre régime politique est un 
régime de libre discussion. Il ne 
s'agit pas d'étaler ni d'exagérer 
nos dissentiments, mais bien de les 
exposer, de les débattre franche-
ment, à coeur ouvert, afin de cher 
cher à les dissiper. Tandis qu'il 
vouloir pratiquer le système du 
mutisme  et  du secret, on ne man-
querait pas de les aggraver et de 
laisser naître, entre le peuple et 
ses autorités, un divorce dont quel-
ques symptômes commencent a se 
manifester. » 

Le document que nous reprodui 
sons ci-des-sous, nous permettra de 
préciser le débat  . 

Il s'agit en l'occurrence, d'une 
lettre ouverte adressée au Conseil 
fédéral, signée par quarante huit 
personnalités de notre pays et qui, 
rappelant certains droits inscrits 
dans notre Constitution, souligne 
le danger que comporte pour la 
santé spirituelle et morale de no-
tre pays, leur mise en veilleuse. 
Symptôme alarmant, alors que cet-
te lettre a été publiée par 24 jour-
naux en Suisse allemande, seuls 
deux hebdomadaires religieux, l'ont 
publiée en Suisse romande. 

Ce document mérite cependant, 
d'être accueilli avec la déférence 
que mérite toute opinion sincère 
décemment exprimée  . 

Nous aurons l'occasion de reve-
nir sur les sentiments que nous a 
suggérés sa lecture, jointe au résu-
mé de la thèse qu'un spécialiste 
de notre droit public, le Profes-
Z. Giacometti de Zurich vient de 
faire paraître sous le titre «Die 
gegenwârtige Verfassungslage des 
Eidgenossenschaft» et à l'étude de 
M. Borel sur la «Revanche de la 1 ir 
berté» que la Suise Contemporaire 
vient de publier faisant suite à-
l'examen civique du Prof. Henri 
L. Miéville,  .  de l'Université de 
Lausanne, à propos du délit d'o-
pinion. 

Voici le texte dé la Lettre en 
question: 

Conscients des dangers qui mena-
cent aujourdhui l'existence même de 
la. Suisse et persuadés que seule la 
solidarité présertiera notre pays de 
la dépendance d'autrui, nous aime-
rions par cette lettre exprimer l'in-
quiétude que nous causent certains 
traits de nôtre politique intérieure. 
présente, 

En démocratie, une loi n'est que 
par la volonté du peuple. (Cons-
titution fédérale, art. 89). 
Le nombre toujours croissant d'ar-

rêtés soumettant des domaines de 
plus en plus vastes à la Seule volon-
té de l'exécutif nous effraie. Des pou-
voirs extraordinaires ont été accor-
dés au Confeil fédéral en raison des 
circonstances exceptionnelles; mais 
les arrêtés pris en vertu de ces pou-
voirs ne peuvent valoir que pour la 
durée de la guerre; toute mesure des-
tinée ci rester en vigueur au delà, et 
toutes celles qui sortent du cadre des 
«pleins-pouvoirs» doivent, pour ac-
quérir force de loi, suivre lei voie 
prescrite par la Constitution; elles 
doivent être discutées par les Cham-
bres fédérales et, si 30.000 citoyens 
l'exigent, être soumises à la décision, 
du peuple. 

Mais la limitation de la liberté 
violants des articles fondamentaux de 
l'instruction préparatoire pour la jeu-
nesse, semblent dépasser largement 
les limites fixées aux «pleins-pou-
voirs». 

Par ailleurs, de nombreuses lois 
d'établissement, l'introduction de 
la Constitution sont soustraites au 
verdict populaire que l'on semble 
craindre  —  en application abusive 
de la «clause d'urgence». Mention-
nons l' «introduction de la création 
et de l'agrandissement des grands 
magasins», la protection de branches 
particulières de notre économie na• 
tionale, la «force obligatoire des 
contrats collectifs de travail», etc. 
Ces lois sont en contradiction. fla-
grante avec la liberté constitutionnel• 
le du commerce et de l'industrie; dis-
cutée pendant plusieurs sessions au 
Parlement, elles ne sauraient bénéfi-
cier de l' «urgence»: 

Nous nous habituons peu à peu 
au gouvernement par décret. Il faut 
craindre qu'o.n-  ne puisse plus, à la 
longue, exiger du peuple le respect 
d'une Constitution que les autorités 
supérieures se croient en droit d'en. 
freindre. 

Les droits de la personne. 

Mais c'est dans le domaine de la 
protection de la personne que l'aban• 
don de l' «Etat de droit» est le plus 
grave. Des citoyens suisses ont été 
arrêtés sur de simples dénonciations, 
ils sont restés des jours sans qu'un 
mandat d'arrêt, sans même que les 
motifs de l'arrestation leur aient été 
signifiés. D'autres ont été maintenus 
au secret pendant plusieurs semai-
nes, au régime des condamnés de 
droit commun; ils ont été relâchés 
sans autre explication, n'ayant subi 
parfois, qu'un, seul interrogatoire hâ-
tif. Les pressions exercées sur eux—
sur des femmes en particulier  —
pour obtenir des aveux, relèvent de 
méthodes d'instruction qui sem-
blaient appartenir à un passé loin-
tain. De même certaines perquisi• 
tions et confiscations ne témoignent 
plus du moindre souci de légalité. 

Notre devoir est d'attirer l'atten-
tion de nos autorités  —  du Conseil 
fédéral en particulier — et de toute 
l'opinion publique sur la gravité de 
cette situation. 

C'est peu à peu que les peuples, 
ailleurs, se sont laissé ravir la dé. 
mocratie. Un peuple qui se sent op-
primé se défend mal contre l'enne-
mi extérieur. La volonté de conserver 
à la Suisse ses libertés essentielles 
doit être inébranlable comme la vo-
lonté de garder intact son. sol. Nous 
voulons affronter unis les épreuves 
à venir: l' «Etat de droit» doit être 
maintenu rigoureusement dans toute 
son étendue. 

(Lire  la  suite.en page 4)  

LETTRE DE SUISSE 

Comment on calcule l'indice 
suisse du coût de la vie 

Chaque pays possède un indice 
du coût de la vie, plus ou moins 
scientifiquement établi., Il a pris -u-
ne importance particulière parce 
que c'est lui qui sert de base. 

En Suisse, ce sont les sociétés 
coopératives de consommation qui, 
les premières, ont calculé l'indice 
des prix de détail. 

C'était avant Ici guerre de 1914-18. 
Puis quelques. cantons, Zurich et 
Bâle, établirent des beirêmes provi-
soires et partiels. 

Enfin, c'est seulement en 1922 . que 
les -autorités fédérales suivirent le 
mouvemenLLes résultais auxquels on 
abouti ne furent' pas très différents 
de ceux des coopératives. C'est dire 
que les chiffres des unes et des au 
Ires étaient calculés de façon inipar 
date et scientifique. 

Une rencontre complète des élé-
ments de l'indice officiel intervint 
en 1936. Si bien que c'est le quart é-
tabli à cette époque qui sert à fixer 
chaque mois l'indice des prix que 
le public consulte avec int.irêt. 

L'indice suisse du coût de la vie 
n'a pas la prétention de déterminer 
le coût de l'existence dans son ab 
soin, mais seulement de montrer le 
mouvement d'une façon générale et , 

 dans le temps. Il est heureux qu'il 
en soit ainsi car la Suisse, malgré 
la petitesse de son territoire, pré-
sente par sa configuration géogra-
phique, et par la diversité de ses 
populations, des genres de vie extrê-
mement différents. 

Un seul indice pour tout le pays 
ne peut fournir aucune indication. 
Sa comparaison avec l'indice du 
mois précédent est utile cui premier 
chef, mais ne peut s'appliquer à 
l'ouvrier comme au paysan, au mon 
tagnard comme à l'habitant dés 
plaines. 

Cette réserve faite, il s'agit d'a-
bord-de considérer l'indice de l'n- . 

limentation. 
Les statisticiens relèvent les prix 

de détail dans 34 villes du pays.. Ces 
prix locaux sont établis avec l'aide 
de la police ou d'autres munici-

_ peux. L'enquête s'étend aux articles 
de consommation courante en yen 
te dans les magasins aussi bien 
qu'aux denrées exposées sur les 
marchés.  . 

Pour établir l'indice des pommes 
da terre par exemple, on tient comp-
te du prix le plus bas, puis du prix 
le plus haut et enfin du prix mo-
yen. Cela fait trois quotations aux 
magasins et auxquelles s'ajoutent les 
trois quotations du marché, soit au 
total six quotations qui se répètent 
dans 34 villes. Cela fait finalement 
204 prix dont on tire la moyenne. 

Plus de 80 articles qui doivent en-
trer dans le panier de la ménagère 
sont de la sorte examinés. 

Suivant la saison, ce nombre peut 
s'accroître, et l'on est étonné de 
.onstater avec quelle minutie ces 

calculs sont exécutés. 
C'est ainsi qu'on tient compte de 

trois sortes de lard, des oeufs du 
pays et des oeufs importés, des nom 
mes de terre de l'ancienne et des 
pommes de terre de la nouvelle ré-
colte, du chocolat de ménage et du 
chocolat au lait, •etc... 
Le chapitre de l'alimentation étant 

épuisé, on passe au calcul de l'indice 
du chauffage et de l'éclairage. 

Ce sont les mêmes villes qui en-
trent en ligne de compte, la campa-
gne étant laissée de côté. 

Pour l'habillement, on estime que 
si le prix global est de 100, les ni 
tements proprement dits •entrent 
pour 60, la lingerie pour 13; les 
chaussures pour 17 et les réparations 
de chaussures pour 10. 

On ne peut tenir compte des frais 
nestimentaires plus ou moins élevés 
selon qu'il s'agit de personnes habi-
tant la ville ou la campagne, et qui 
varient aussi selon la profession 

'  Pour le loyer interviennent les 
27 villes de. Suisse qui possèdent u-
ne statistique immobilière qui est 
transmise aux autorités fédérales et 
qui la réduisent au même dénomi-
nateur. 

La tâche des statisticiens ne s'ar 
rête pas là car trouver un prix mo-
yen de tout ce qui se loue et de 
Unit ce qui se vend dans le pays, est 
relativement facile. Mais encore, 
faut-il tenir compte des dépenses 
proportionnelles d'un ménage moyen 
pour le pain, k viande, le loyer, le 
cinéma, les voyages, etc. Il importe 
d'établir ce que les techniciens ap-
pellent une moyenn pondérée pour 
chaque article. Il est indifférent 
pour un ménage vivant dans une 
ferme isolé, que le tarif des chemins 
de fer soit modifié, mais cela a de 
t'importance pour l'homme de Ge-
nève et de Zurich. 

Et c'est ainsi, qu'en faisant de 
multtples moyennes, on établit en 
Suisse, l'indice du coût de la vie à 
142%, représentant une hausse de 
42% du coût de la vie depuis le dé-
but de le guerre 

LA. CROIX-ROUGE A L'OEUVRE 

LES ENVOIS AUX PRISONNIERS 
DE GUERRE 

Le gouvernement allemand a dé-
crété que tous ses prisonniers à 
l'exception des Anglais, ne rece- 
vraient de vivres et de vêtements 
que par colis individuels et à raison 
de deux par - mois. En- conséq•.enee, 
les commandants des camps remet 
lent tons les mois à chaque pri- 
sonnier deux étiquettes spéciales,
qu'il envoie soit à ses parents soit à 
des amis, soit à u-ne oeuvre d'entre- 
aide. Les prisonniers qui n'ont pas 
de famille adressent étiquettes et 
demandes à la. Section des envois in- 
dividuels qui fonctionne comme or-
gane de transmission. Les requêtes 
qu'elle reçoit sont d'ailleurs d'ordre 
très divers; elles sont relatives -non 
seulement à des- envois de vivres et 
de vêtements, niais encore à des ii- 
vre-s, des instruments dé musique, 
des prothèses, des lunettes, etc. 
Cette section s'efforce donc de trou- 
ver des donateurs. Ceux-ci se ser- 
viront des -étiquettes officietles pour 
leurs envois, lesquels passeront aus- 
si par les mains du- dit service. Tout 
paquet individu-el passant par le 
bureau a de transit organisé à cet ef- 
fet est accompagné d'une carte- 
quittance qui doit -être signée et re- 
tournée par le destinataire; Genève 
la remet ensuite à l'expéditeur. 

Enfin, le service -pharmaceutique, 
qui -s'occupe de tous- les envois de 
médicani.ents aux populations civi- 
les, se.  trouve subordonné au Servi- 
ce des secours pour les produits- sa 
n•itaires à expédier aux prisonniers 
-et internés.  • 

Ces renseignements sont tirés- de 
la «Revue internationale de la Croix- 
Rouge>>.tUn des derniers organes men-
suels de ia Croix-Rouge, nous appor- 
te les Comptes-rendus du. Dr Perrot et 
du Dr. Vischer, ainsi que celui de M. 
Courvoisier, 'délégués du Comité ln  - 
ternational, sur la façon dont se sont
déroulé-es l'échange de -grands blessés 
italiens et britanniques, qui fut réa- 
lisé à Smyrne. Il donne égaleme :n' 
des renseignements intéressants 
sur la collaboration si - efficace -que 
le Croissant Rouge Turc apporta à 
ces convois. Sur le séjour des Fran- 
çais hospitalisés à Leysin, "ia Revu( 
internationale fournit également des 
indications détaillées qui permettent 
de se rendre compte des conditions 
dans lesquelles s'effectue la cure 
sanatoriale dont bénéficie .  -ces an- 
ciens militaires malades. 

Comme d'habitude, une série de 
rubriques traitent des ae i vites de 
l'Agence centrale des prisonniers 
ainsi que des missions accomplies 
par les délégués- -du Comité interna- 
tional de la Croix-Rouge en Egypte 
comme en Arabie séoudite, aux E- 
tais-Unis comme en Australie. 

e> 	ee 

 

PARMI LA,  PRESSE SUISSE 

LES CONDITIONS 
DE LA SECURITE 

Les journaux suisses nous rappor 
tent les paroles courageuses pro- 
noncées par M. Kobelt, conseiller 
fédéral. Ce dernier a mis en garde 
son auditoire contre l'insouciance 
de certains milieux du peuple_ suis- 
se qui estiment normal que notre 
peuple ait été jusqu'alors préservé 
de la guerre et épargné par la gran- 
de misère. 

«La paix extérieure ne nous est 
pas encore aujourd'hui assurée, Per 
sonne ne peut dire si dans cette 
guerre de surprise, une situation ne 
pourrait se développer une liait qui 
pourrait menaar notre neutralité et 
nôtre indépendance. Afin de tenir 
compte des besoins économiques du 
pays, la durée du seevice militaire en 
ces temps de dangers- réduits a. été 
ramenée à un minimum. Ce mint- 
muni ne peut pas être encore réduit 
sans porter atteinte à notre prépa- 
ration militaire. Le -travail intensif 
et renouvelé d'entrainement de tou- 
tes les troupes est indispensable. 
L'insouciance et la négligence dans 
ce domaine mettraient en danger la 
préparation militaire et la sécurité 
du pays. 

» On doit considérer çomme un 
symptôme croissant d'insouciance 
lorsque environ 10.000 demandes de 
transfert de périodes de service sont 
présentées mensuellement partielle- 
ment sans raison valables et dont 
plus de la moitié émanant de milieux 
non agricoles. Si les autorités res- 
ponsables voulaient sans plus don 
ner suite à ces demandes, non seu- 
lement la possibilité d'atteindre le 
but de la formation militaire serait 
mis en danger, mais encore la no- 
tion du devoir militaire commun 
et de la discipline militaire serait 
minée». 

L'orateur fit appel air peuple suis- 
se pour qu'il fasse montre de dis- 
cipline civique et pour la paix in- 
térieure, qui seule lui donne la for- 
ce de surmonter les difficultés crois- 
santes qui ressortent de notre situa 
lion alimentaire. «Comparées avec 
les sacrifices importants des belli- 
gérants, les restrictions qui nous 
sant imposées sont encore bien 

Suisse 
doit s'opposer'avec force' aux élé- 
ments  troubles  qui, en ces temps de 



SANDOZ 

SANDOZ S.A. BAU (SUISSE) 

.11 	Ingénieur-spécialiste 
en Meunerie FRITZ F. KONG 

LE SUCCkS 
Li 	CS Ldl fq 

LhU • ENS 
• • 	 Fe' =  = 

= 	•  = = =- 
7=7 

Les  produits pharmaceutiques 

SANDOZ 
son-1-  en vente dans toutes  les 

pharmacies du Proche-Orient 

Comptoir National d Escompte  de  Paris 
AGENCES  EN  EGYPTE 

dépendant exclusivement de l'administration 
de leur Siège de Londres 

ALEXANDRIE — LE CAIRE — PORT-SAID 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE 

LOCATION DE COFFRES-FORTS 
A DES CONDITIONS AVANTAGEUSES 

Agent exclusif  de la  Maison Buhler Frères, Uzwil (Suisse) 
pour l'Egypte, la Palestine, Soudan, Syrie, Liban et Chypre. 

Bureau:  14 Rue Stamboul,  B.P. 1622.  —  Tél. 21180, Alexandrie 
R.C. Alex. 22062 

Machine laveuse  -  épierreuse à blé, reconstruite entièrement au 

mois de Mai 1941 pour la Société Egyptienne de Minoteries et de 
Silos, Moharrem Bey, Alexandrie. 

Capacité: 3 Tonnes de blé par heure 

— 4 Neenbre 1941 
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dîner en l'honneur du nouveau. Con -  tra aux Chambres prochainement, 
sut général d'Amérique à Zurich. 	concernant •un projet de loi sur la 

Le Consul d'Amérique et plu- concurrence déloyale. 
sieurs personnalités suisses ont é- 	La loi nouvelle a pour objet prin- 
changé, à cette occasion, des paro- cipal de réglet' les relations de droit 
les très cordiales. 	 civil entre concurrents et de déter- 

GRAND CONSEIL 
DE SCHWITZ 

Berne, 29  oct.— Le Grand Conseil 
de  Schwytz  a examiné le rapport du 
gouvernement sur les incidents de 
Stans. 
- Il a exprimé ses regrets à propos 
de cet incident. 

Il a ensuite approuvé le déficit du 
budget.  • 

AU CONSEIL D!ETAT SOLEUROIS 

Soleure, 29 oct.— Le Conseil d'E-
let soleurois a décidé de soumettre 
au  Grand  'Conseil un projet de loi 
sur l'établissement d'une caisse hy-
pothécaire de secours, qui serait U-
ne  institution  permanente. 

ROTARY CLUB 

Berné.  29  oct.— Les présidents et 
les  secrétaires  du Rotary-Club de 
Suisse  se sont  réunis, sous hi prési-
dence du «aovernor», M. N. Staub-
Streiff, de Mollis, quia souligné, au 
COUPS de la séance officielle qui 
s'est tenue dans ,la salle du Grand 
Conseil à l'Hôtel de Ville. l'attitude 
nationale du Rotary Club suisse. 
.sans toutefois que le principe de 
servir reste limité à nos frontières. 
Au cours de la séance. divers pro-
blèmes furent. discutés, notamment 
celui du choix d'une profession 
pour nos jeunes nens et l'aide pour 
les enfants étrangers victimes de la 
guerre. 

.  DES MISSIONNAIRES BALOIS 
PERDENT LA VIE 

Râle 29 oct.L.. La Mission bâloise 
fait savoir qu'au cours des combats 
d'Extrême Orient six missionnaires 
bâlois ont perdu la vie. Il s'agit de 

• quatre collaborateurs de la Mission 
à Bornéo, soit MM. Samuel Weisser-
Sitte•, Gustave TrostelDunkel, Her-
mann Reiter et Hugo Schweitzer et 
d'anciens  missionnaires de la Mis-
sion bâloise au service hollandais 
actuellement, M.W. Frédéric Boger 
et Carl Riedel. Ces missionnaires de-
vaient être. évacués aux Indes bri-
tanniques avec d'autres de leurs 
collègues. C'est alors que leur ba-
ient' fut bombardé par les Japonais 
et coulé. Le seul à avoir été sauvé 

• fut l'ancien chef de cette oeuvre à 
Bornéo, Cari Weile•., -Cinq autres 
missionnaires de la Mission bâloise 
sont arrivés sains et saufs sur un 
autre  navire  de transport. 

Les  épouses  des missionnaires 
disparus  se  trouvent actuellement au 
Japon 
 • 

• À'rrnitti 'TION -  DE FOURRAGE 
CONCENTRE 

Berne,  30  oct.—. La -  Centrale fé 
déraie de l'Economie de. guerre com-
mune-nie qu'une attribution de four-
rages concentrés se fera au début 
de. l'hiver; 

Les propriélaires  de ce fait rece-
vront pour la  première fois depuis 
de  loua mois, de  la cellulose fourra, 
gère. 

• 

NONIINATION 

Berne, 30  on—  Le Conseil fédéral 
vient  (le  nommer. un nouveau mem-
bre de la  Commission fédérale des 
monunicnts  historiques pour la nou- 

.  velte année.  . 
Le Professeur, Birchler, jusqu'ici 

.  vice-président,  a été nommé prési-
.  (lent,.  en  remplacement  du Profes- 

seur Fiel  (lécédé. 
M.  Louis  Blondel, archéologue can- 

• tonal de Genève,  devient vice-prési-
dent.  M. Jacques Béguin, architecte 

Neuchâtel, reste membre de la 
Commission dans laquelle entrera M. 
Latellin archéologue cantonal à Fri-
bourg. 

UN 1MPOT SUR LE. LUXE 

• Berne, 30 oct.— Par arrêté du 13 
octobre, le Conseil fédéral.a levé un 
impôt sur le luxe. 

Cet arrêté, publié .aujourd'hui, en- 
trent  en  vigueur demain samedi, 31 
octobre . 

L'impôt sur le. luxe ci dû ,etre in-
troduit inopinément afin d'ébiter ir 
ne ruée sur les articles de-taXe. 

La liste des articles de inie.icom-
.  prend les vins mousseaux et alcooli 
ques, les films, plaques pholograplii 
(pies (à l'exclusion des•films 

pour  la radiographie), parfu-
merie et cosmétiques, à l'excluSion 
des produits pour les - soins de la 
bouche et des dents, du savon de 
toilette et du savon' à barbe), tapis 
noués, peaux,. fourrures et pièces 
d'habillement fourrés ou garnis. de 
fourrures, perles, gemmes vrais, bir-
joulerie, orfèvrerie, montres en boi-
tes de platine ou serties, dans deS 
articles en or, argent ou Platine, 
ou garnies de gemmes,appareils pour 
la photo, gramophone, appareilS ra-
diophoniques et leurs pièces déta-
chées, etc. 

L'impôt s'élève, pour les gramo-
phones, disques et appareils de ra-
dio, à  5%,  et pour tous les autres 
produits, à IU %. 

L'impôt sur le chiffre d'affaires 
•provenant de transactions en arti 
ales de luxe, sur territoire suisse,doit 

••  être acquitté par lés 	détaillants. 
.  L'impôt ô l'importation, par les per 
sonnes astreinle.s aux droits de doua-
ne 

Afin que les entreprises du com-
merce du délnil puissent s'organi 
ser de façon a remplir leurs obliga-
tions fiscales' relatives à l'impôt 
.sur le luxe, la livraison au détail 
d'articles  de   luxe dont -•le- chiffre 
d'affaires est  soumis à d'autres im-
Mils,  a  été  interdite pour la période 
tillant  (In  31  octobre -au-2 novembre. 

est sente  acceptée  la livraison des 
articles  pour  lesquelles le contrat a-

-  voit  été passé  et la rémunération re-
ene  avant  le 31 octobre. 

L'a•rêté et  l'aide mémoire des ar-
ticles  de litre  sont en vente dès. sa-
medi 31 octobre, dans tous les bu-
veaux  de  poste, au prix de 59 eeirti-
me8. 

LE PROJET DE BUDGET 
DE ta CONFEDERATION 

POUR  ms 

Berne, 31 oct.—Le projet de bud-
get de la Confédération suisse, lel 
qu'il  a  été appriouvé par le Conseil 
fédéral,  et qui sera soumis à l'As-
semblée fédérale, prévoit aux dé-
penses, une somme de 481 millions 
de frs., ators que -  les recettes pré-
vues s'élèveraient à 385 affilions  00  

frs., laissant ainsi un excédent de 
dépenses de 96 millions. 

Ce projet prévoit des amortisse, 	AU CONSEIL D'ETAT menu. 	
• 	 FRIBOURGEOIS 

Toutefois relevons que tes evène- 
ments extraordinaires actuels ren- 	Fribourg, 2 nov.,— Le Conseil d'E- 
dent extrèmement atjfIcile l'estima- tai fribourgeois a établi un projet 
lion des recettes et des depenses. 	de décret concernant le finance 

Ce budget ne contient aucun cré ment des constructions universitai-
dit pour les mesures prises en verru res dont le coût s'élevèrait à 5700000 
des pleins pouvoirs pour le service frs, 
actif et l'économie de guerre. Il en 	Il serait fait abandon à la Sté des 
est de même pour les dépenses exi -  Amis de l'Université une somme de 
gées par le renforcement de la défen- 1.900.000 frs. qui serait avancée à 
se nationale et les occasions de Ira- l'Université et provenant du bénéfi-
voit.  '  ce de la dévaluation. 

De même, les recettes (le la fisca 
lité ad Lon. qui est celle dont on AU CONGRES DE LA JEUNESSE 
s'occupe particnierement ces der• 	Soleure, 2 nov.— La Fédération Mers jolies, ne figurent pas au but 	. 	 , 	• patriotique suisse, a organisé à So- pet ordinaire. 	 leure -  un Congrès de la Jeunesse, 

L'INAUGURATION DE 	groupant 150 délégués. 
L'HOTEL DE VILLE DE BERNE 	Les participants ont entendu deux 

exposés sur la nécessité d'une col-
laboration plus étroite des jeunes à 
la solution des problèmes économi-
ques, politiques et sociaux actuels. 

La discussion et prouvé que la gé-
nération montante ne se désintéres 
se pas de ces questions et qu'elle est 
prête à marcher aux côtés de ses 
aînés. 

Mais il faut aussi que l'on fasse 
plus souvent appel au concours de 
la jeunesse sans craindre de lui 
confier des responsabilités. 

-  CONTRE LE 
RASSENILEMENT FEDERAL 

Zurich, 2 nov.— Au Grand Conseil 
du Canton de Zurich la Commission 
de gestion est intervenue auprès du 
Département de Police pour denian 
der qu'il adopte une attitude plus 
sévère à l'égard du Rassemblement 
fédéral qui groupe des éléments 
d'extrême droite. 

Le Chef du Département de Police 
a répondu que les autorités surveil-
laient étroitement ce groupe politi-
que et que toutes les réuniaos du 
Rassemblement fédéral étaient con-
trolées. 

LE RAID AERIEN CONTRE GENES 
ET LA COLONIE SUISSE 

Berne, 2 nov.— On annonce de 
Milan, à la «Nouvelle Gazette de Zu-
rich» que le local de la Société suis-
se de :Gênes, le «Circoto svizzero» 
fondé en 1890 avait été complète-
ment détruit lors du bombardement 
aérien d'il y a dix jours. 

Le Consulat de Suisse à Gênes n'a 
pas été directement atteint mais par 
suite des ;dégâts occasionnés aux 
maisons. voisines, il était- exposé à 
des risques graves. de sorte que son 
Siège a été transféré ailleurs 

LA 'NOUVELLE TAXE 
SUR LES LOTERIES 

Fribourg, ,2azov.--- Dans le canton 
de Fribourg la taxé, sur les loteries 
et les tombolas sera doublée et at-
teindra, le 6% de la valeur totale des 
billets émis. 

SESSION D'AUTOMNE 
DU GRAND CONSEIL TESSINOIS 

Berne, 2 nov.— Le Grand Conseil 
tessinois a inauguré sa session d'au-
tomne. 

Un crédit a été voté pour favori-
ser la culture des pommes de terre 
et faciliter l'achat de machines agri-
coles. 

LE  PROBLEME 
DE LA DEPOPULATION 

DES CAMPAGNES 

, Lucerne, 2 Nov. — Réunis à Lu-
cerne, la Société suisse d'utilité pu -

blique a consacré la majeure purin 
etè ses délibérations au problème de 
la dépopulation des campagnes. 

DERNIERES NOUVELLES 

LE BUDGET 
DE LA CONFEDERATION 

Berne, 4 nov : Le Conseil fédéral 
a tenu séance mardi. 11 a arrêté les 

• termes de son message aux Cham-
bres à' l'appui Ou budget de la Con-
fédération pour 1943. Dale ce mes-
sage, le Conseil fédéral donne un 
aperçu des recettes et des dépenses 
du ménage fédéral. 

L'ensemble des dépenses et des re-
cettes courantes telles qu'elles sont 
prévues, laisse un déficit d'une cen-
taine de millions. 

Alors que les dépenses ordinaires 
s'élèveraient à 881 millions, les dé-
penses extraordinaires et les dépen 
ses de guerre s'élèveront à 1.480 
millions. 

25 millions sant prévus pour la 
création d'occasions de travail, sur 
un total de dépenses de 1.986 mil-
lions. 

Comme les ,recettes prévues se 
montent à 784 millions de les., l'ex-
cédent total de la dette de la Confé-
dération augmentera d'environ 1.200 
millions l'an prochain, si l'on tient 
compte des dépenses et des recettes 
ordinaires et extraordinaires. 

Le message relève que la situation 
financière de la Confédération s'est 
aggravée chaque année depuis le dé-
bat de la guerre, 

Le Conseil fédéral est décidé à 
prendre aussitôt que possible des 
mesures propres à accroître les som-
mes nécessaires à l'amortissement 
de la Dette causée par la guerre de 
façon à obtenir dès l'an prochain, 
une sérieuse augmentation des re-
cettes. 

«Nous continuerons, dit entre au-
tres ce message, de nous laisser con-
duire dans notre politique financière 
par la considération que les impôts 
et les emprunts ne doivent pas être 
envisagés uniquement du point de 
vue' fiscal, mais servir également à 
assurer et à défendre notre monnaie. 

Nous veillerons à ménager dans 
une juste mesure la capacité finan-
cière de l'économie de notre papa/a-
non. 

Nous avons la conviction que ces 
mesures financières sont justement 
celles qui conviennent pour mainte-
nir le crédit public et une monnaie 
saine. 

LE NOUVEAU CONSUL 
D'AMERIQUE A ZURICH 

miner les sanctions pénales pour les 
délits qui se commettent en matière 
de concurrence. 

Le but principal de cette loi est de 
combattre les abus dans le domaine 
de la concurrence économique et non 
pas de restreindre la concurrence el-
le-même. 

NOS RELATIONS COMMERCIALES 
AVEC L'ETRANGER 

Berne, 4 nov. : En ce moment la 
plus grande partie du trafic des mar-
chandises de la Suisse se fait par voie 
de compensation. 

Dans sou rapport annuel, que le 
Conseil fédéral vient d'approuver, 
l'Office suisse de Compensations rap-
pelle que le premier trafic de clearing 
a été conclu par la Suisse en 1931. 

Cette première armée, le 3/4 % des 
importations.  et  le 5 % des exporta-
tions se réglaient par compensation. 

L'année dernière 68 % des impor-
tations et 72 % des exportations se 
faisaient par le même procédé. 

Des accords du même genre 
avaient été signés avec 19 pays, et 
pour 4 autres, les paiements sont 
bloqués ou contrôlés. 

LE MOUVEMENT DU LABEL 

Berne, 4 nov.': Le mouvement du 
Label a pris un développement con-
sidérable en Suisse. Il tend à garan-
tir que les marchandises sur lesquel-
les cet insigne a été apposé ont été 
convenablement rémunérés. 

Le mouvement va être dés mainte-
nant placé sur une base plus large 
et sera -une organisation autonome 
constituée, dénommé «Organisation 
suisse du Label. 

Un comité directeur paritaire a été 
constitué. Le siège du secrétariat 
de la nouvelle organisation est Olten. 

LA LUTTE CONTRE LA CRISE 
DU LOGEMENT 

Interlaken, 4 nov. : A Interlaken, 
une association coopérative projette 
de construire 20 logements pour des 
familles ouvrières à la suite de la 
crise du logement qui sévit. 

Le Conseil fédéral a décidé de ver-
ser une subvention de 15 % des 
frais de construction et d'accorder un 
emprunt de 500.000 frs. contre hypo-
thèques. 

LA COMMISSION DES GRACES 
EN SESSION  - 

Berne, 4 nov. : La Commission des 
grâces des Chambres fédérales, qui 
examine les recours en grâce des 
trois condamnés à mort, a entendu 
les Conseillers fédéraux, Kobelt et de 
Steiger ainsi que l'auditeur de l'ar-
mée. 

Toute la journée de mardi a été 
consacrée à l'examen des dossiers. 

La commission poursuivra ses tra-
vaux mercredi. 

LE TIR, HISTORIQUE DU GRUTLI 

Berne, 4 nov. : Le tir historique de 
Grûtli a eu lieu mardi pour la 81e. 
fois. 

540  •  tireurs des sections de 
Schwytz, d'Uri, d'Obwald, de Nid-
wald, de Lucerne et de plusieurs so-
ciétés de tir, étaient -présents.  . 

M. Rubatel, Conseiller d'Etat vau-
dois a apporté le salut des tireurs 
romands et celui du Comité de la Sa 
ciété vaudoise des Carabiniers. 

L'orateur a dit que la volonté d'e-
xister de la Suisse, née sac la prai-
rie du Grûtli subsistera dans les 
fours sombres qui nous guettent, grâ-
ce à l'esprit de sacrifice et à la fidé-
lité à la patrie. 

Le meilleur résultat individuel a 
été atteint par M. Jean Baumgartner 
de St. Gall, avec 86 points. 

LA SUISSE ET LE NIONDE 

LES JOURNAUX SUISSES 
RENONCENT A LEURS VENTES 

EN FRANCE 

Les journaux suisses ont toujours 
eu une bonne vente en France non-
occupée, parce qu'ils constituaient la 
seule opinion impartiale que les 
Français pouvaient entendre. 

Maintenant, la censure française, 
obéissant aux ordres sévères issus de 
Vichy, a demandé aux journaux suis-
ses de faire subir certains change-
ments aux déclarations officielles pu-
bliées par les gouvernements aillés. 
A la suite de cette mesure, les jour-
na« suisses ont décidé de cesser de 
desservir la 'France plutôt que d'ac-
cepter de fausser la vérité. 

LA SEMAINE EN SUISSE 

petrVent être mobilisés dans le servi-
et civil. Chacun y est astreint Ex-
ception faite des fonctionnaires du 
gouvernement, des fonctionnaires in-
dispensables à l'administration,' des 
soldats mobilisés, des ménagères, des 
enfants de moins de 18 ans et des 
personnes qui ne peuvent être aluni-
données à elles-mêmes. 
Jusqu'ici les autorités ont fait un usa-
ge très modéré du droit qu'elles pos-
sèdent d'inciter les travailleurs, de 
les forcer, à assumer le travail qu'ils 
n'ont pas choisi librement. Elles ne 
font usage de ce droit que dans la 
mesure où l'intérêt national i•exige 

'Impérieusemmit, soit quand il s'agit 
de maintenir les activités économi-
ques d'ordre vital peur le pays, soit 
pour assurer le fonctionnement nor-
mal des administrations publiques. 

Jusqu'ici. le service obligatoire du 
travail a été appliqué à l'agriculture 
et à la sylviculture, afin d'assurer la 
réalisation du plan d'extension des 
cultures, ainsi qu'aux travaux de 
constructions d"intérêt national, mi-
litaire et aux améliorations foncières. 

Bien entendu, avant de confier u-
ne tâche à un travailleur on s'inquiè-
se de ses aptitudes physiques et pro-
fessionnelles. Il ne s'agirait .de rien 
d'envoyer dans un camp de défriche-
ment mi homme qui ne sait pas ma-
nier une pioche ou une pelle, ou qui 
n'a jamais eu l'occasion de se fami-
liariser avec les tr,avaux, de la fer-
me, qui ne sait pas traire -une vache,. 
retourner un carré de légumes ou 
conduire un attelage. 

Avant de lui assigner sa nouvelle 
tâche, on examine s'il n'est pas in-
dispensable au lieu où il travaille. Il 
s'agit d'établir une hiérarchie des be-
soins et de satisfaire ceux qui sont 
nécessaires à notre ravitaillement a-
vant ceux qui : nous paraissent su-
perflus. 

Il convient de noter que l'on ne 
met cet appareil en branle que si Mu-
tes les autres possibilités ont été é-
puisées. 

On tâche avant tout de trouver les 
forces nécessaires sur le marché du 
travail et l'on fait appel ensuite aux 
volontaires, chômeurs, retraités, etc. 
Si toutes ces recherches n'ont pas 
donné les résultats désirés, on aura 
recours aux, mesures de coercition 
qu'autorise le Service obligatoire du 
travail. 

Consultons quelques chiffres,  -  si 
vous le voulez bien. Au mois d'août 
dernier près de 11.900 personnes ont 
été affectées à l'agriculture, dont 

plus de 4.700 personnes mobilisées 
par le service obligatoire du travail, 
te reste étant constitué par des vo-
lontaires, des étudiants et des ado-
lescents. 

A la fin du mois d'août, moins de 
24.000 personnes étaient occupées à 
des ouvrages de construction d'inté-
rêt national, travaux militaires et a-
méliorations foncières. Mais tandis 
que la moitié était constituée d'été- I 
ments volontaires, l'autre moitié >,  • 
soit 12.000 personnes, avaient été , 

bilisées par le service obligatoire du 
travail. 

Ces chiffres sont relativement ma-  I 
*destes si l'on pense que nous possé-
dons eu Suisse 2 millions de person-
nes exerçant un métier lucratif. 

On ne nous cache pas que l'an pro-
chain ces chiffres doivent être dépas-
sés. Tel est le cas en.particulier, si 
les volontaires ne sont pas nombreux 
pour collaborer à l'extension des cul-
tures qui deviendra pour nous de 
plus en plus indispensable. 

Ces principes ont été arrêtes de-
puis plus de trois ans. Ils existent 
depuis le début de la guerre. Il ne 
s'agit donc pas d'une inno ration. Le 
Conseil fédéral a codifié un certain 
nombre de règles le mois dernier, qui 
ont été appliquées, mais pas sur le 
territoire de la Confédération. 

En; effet il semble bien que tandis 
que certains cantons les observaient 
avec\  conscience, les autres ne leur 
reconnaissent pas un caractère im-
pératif. Il en est résulté une rivalité 
de traitement selon les différentes ré-
gions du pays. C'est pourquoi on a 
prév;it que dorénavant les autorités 
fédérales pouvaient fixer le contin-
gent de travailleurs que chaque can-
ton devra fournir. 

On leur dira. par exemple que cha-
que canton devra envoyer 300 tra-
vailleurs pour aider aux travaux dés 
champs. ILS devront alors s'exécuter 

Les cantons devront établir dans 
ce but des listes de personnes qui de-
vront être affectées à tels ou tels tra- 

NOUVELLES  DE SUISSE 

RFSTAURE 

Berne, 31 oct.—. Cette après-midi 
en présence de M. Eller, Président 
de la Confédération, de M. Stampfli 
et de M. de Steiger, Conseillers fé-
déraux, du Général Guisétn et de 
plusieurs commandants d'unités 
d'armée, de M. Miziger, ancien Con 
seiller fédéral, des délégations de 
tous les gouvernements cantonaux et 
des autorités civiles, des donataires 
des architectes et des entrepreneurs, 
l'Etat bernois, a procédé à l'inaugu- 
•ation solennelle de l'•ôtel de Ville 
restauré. 

Cette rénovation fait honneur aux 
architectes qui l'ont conçue et diri 
gée et aux entrepreneurs qui l'ont 
exécutée. Ils restituèrent à un édifi-
ce chargé d'histoire, sa physionomie 
historique. 

Nous ne voudrions faire de tort à 
personne, mais à notre humble avis, 
la cité bernoise possède actuellement 
le plus beau palais gouvernemental 
de Suisse. 

M. Grimm, Conseiller d'Etat, et 
Chef du Département des travaux 
publics, a remis l'édifice au Chef 
du. Gouvernement bernois, M, Gaf-
ner, qui, dans une allocution, fit 
remarquer que Berne n'a jamais dû 
sa grandeur à l'oeuvre d'un seul 
homme, mais à l'effort de tous. 

AU GRAND CONSEIL GENEVOIS 

Genève, 31 oct.— Le Grand Con-
seil de Genève vient de proroger de 
deàx ans kr validité de l'arrêté sus-
pendant partiellement les naturalisa-
tions étrangères. 

Il a étudié la question de l'afflux 
des Chômeurs dans le canton et les 
allocations de nie chère et voté l'ob-
jet des délibérations. 

"Le Grand Conseil genevois après 
avoir voté un projet rendant fdus 
difficile le divorce a clos la •derniè-
re séance de la présente législature, 

AUGMENTATION DU PRIX 
DU LAIT ET DU BEURRE 

'Berne, 31 oct.— Le Service fédé-
ral du Contrôle des Prix rappelle au 
public qu'à partir du 1er novembre, 
lé prix à payer aux producteuri et 
le prix de détail du lait de consom-
mation est majoré d'un centime par 
kilo, et le prix du beurre de 25 cen-
times  - 

Une taxe est ,perçue sur les stocks 
de beurre en possession chez. les 
grossistes. 

Ce supplément sera  •  versé à la 
caisse de compensation des produits 
laitiers dont les recettes .sont desti-
nées à compenser les frais de ravi-
taillement et à l'aide-consommation. 

DECES 

Berne, 31 oct.— On annonce le 
décès de M. Nathan Leventhal, qui 
occupait la chaire d'histologie et de 
médecine à l'Université de Latium 
ne. 

Le défunt était l'auteu• de nom-
breux ouvrages consacrés au systè-
me nerveux central et à l'appareil 
glandulaire, 

LE Dr. MEAUTIS A BUDAPEST 

Berne, .31 oct.— Le Dr. Georges 
Méautis, Vice-Recteur de l'Université 
de Neuchâtel a fait à Bnclapes.t. en 
présence de nombreuses personnali 
tés, une conférence sur le sujetsui-
vant: 

«Le message de la Grèce antique 
et le monde moderne». 

M. Jaegger a également donné une 
conférence organisée par la Société 
du Parthénon de Budapest sous la 
présidence de M. Baranié.  Président 
de laBanque nationale hongroise. 

NOS RELATIONS COMMERCIALES 
AVEC LA HONGRIE 

Berne,.31 oct.— Il y n quelques 
temps un Protocole était signé à 
Budapest prorogeant pour un an, la 
Convention commerciale passée 
entrela Suisse et la Hongrie. 

Aucun changement essentiel n'a é-
té apporté à la Convention,•de sorte 
que dans l'ensemble les dispositions 
appliquées jusqu'ici dans le trafic 
des marchandises et le règlement des 
paiements, sont maintenues. 

LA  COMMISSION DES GRACES 
• SE REUNIT 

Berne, 2 nov.-:- La Commission 
des grâces de l'Assemblée fédérale, 
(, siégé cette après-midi pour exami-
ner les recours •en grâce déposés 
par les 3 -condamnés à mort par des 
Tribunaux militaires. 

MM. Kobelt et de Steiger, Conseil 
lers fédéraux, ainsi qu'une l'auriteur 
de l'armée assistaient aux délibéra-
tions. 

L'AIDE A LA VIEILLESSE 	I 

Berne, 31 oct.— Dans le rapport 
annuel de la Fondation de la Vieil-1 

lesse on relève que 952.000 frs ont été' 
dépensés en 19+1, contre 915.000 frs 
en 1940. 

A cela s'ajoute les -secours des 
cantons, s'élevant à 2.73,000 frs. 
La Fondation pour la vieillesse dont 

le but est de venir en aide aux vieil 
lards nécessiteux, secourut 37.986 
personnes, alors qu'en 1940 ce chif-
fre s'élevait à 38.211, soit 225 de 
moins. 

POUR COMBATTRE 
LA CONCURRENCE DELOYALE 

Quelques mois plus tard, soit en 

LE SERVICE OBLIGATOIRE 
DU TRAVAIL ET L'OPINION 

PUBLIQUE 

Les précisions apportées ces der-
niers temps par le Conseil Fédéral, 
au sujet du Service obligatoire du 
travail ont suscité an grand mécon-
tentement dans l'opinion publique. 
Mais ces nouvelles mesures ne sont 
pas telles pour que s'élèvent les cri-
tiques et pour que l'on parle de mi-
litarisation de la main d'oeuvre ou 
de profonde atteinte à la liberté du 
travail. 

Nous allons voir, si vous le voulez 
bien dans quelle mesure ces critique. 
sont justifiées. 

Evidemment, nous pouvons conce-
voir que le service obligatoire du tra-
vail ne soit pas très populaire en 
Suisse. Il nous rappelle certaines ex-
périences qui se poursuivent  -  sous 
d'autres climats et sur d'autres sols.. 
Il développe toutt un régime de coer-
cition qui n'est pas très conforme à 
nos traditions libérales. 

Cependant, on ne peut que s'éton-
ner quand on volt que l'on a atten-
du jusqu'ici pour émettre ces criti-
ques. 

En effet, nous connaissons cette 
institution depuis trois bonnes an-
nées. C'est le 12 septembre 1939, soit 
au ledemain même de la mobilisation 
générale, que le Conseil fédéral, sur 
la proposition de M. Obreeht, a ins-
titué le Service obligatoire du tra-
vail. 

vaux. 
Naturellement la •préférence sera 

donnée aux -personnes qui n'exercent 
aucune activité particulière, aux chô-
meurs etc. On mettrait ainsi fin à 
une inégalité de traitement qui n'est 
peut-être pas supportable à la lon-
gue. 

On a fait remarquer à ce propos 
que certains tribunaux cantonaux 

chargés de punir les contrevenants 
prononçaient -des peines souvent hu-
miliantes allant j•squ'à prévoir l'em-
prisonnement tandis que d'autres 
n'infligeaient que des amendes insi-
gnifiantes. 

Sauvent même, les cantons se ber-
liaient à classer l'affaire ou à pronon-
cer un simple avertissement. La jus-
tice était donc quelquefois rigoureuse 
et quelquefois insuffisante. C'est pour- 
quoi on a attribué cette mission aux 
commissions pénales d'éconoMie de 
guerre. On s'attend à ce qu'elles a-
doptent une jurisprudence unique. 

Les innovations sont nombreuses. 
Mais elles ne sont pas d'une portée 
décisive, et l'on ne voit pas pourquoi 
on les soumettrait à une critique. Cel-- 
le-ci aurait pu sé manifester il y a 
trois ans, quand le service obligatoi-
re 'du- travail -a été institué. 

Toutefois, on ne peut se dissimuler 
que la liberté, en ce domaine, est in-
finiment préférable. Elle est plus 
compatible avec la dignité d'•n hom-
me, mais dans l'impossible, nul n'est 
tenu. 

Il est des travaux qui doivent être 
effectués si noirs voulons assurer la 
sécurité du pays et maintenir les ac-
tivités économiques dont dépend le 
ravitaillement de la population. Il 
faut le cas échéant que l'on dispose 
de la main d'oeuvre nécessaire. Il 
faut pouvoir se la procurer à tout 
prix. L'Etat doit pouvoir intervenir, 
sans cela on pourrait lui reprocher 
de ne pas être à la hauteur de sa tâ-
che. 
-Il s'agit de mesures exceptionnel  

les. Nous devons les accepter, mals 
nul doute que nous pousserons tous 
un profond soupir de soulagement 

Benne, 4 nov. : Dans sa séance de mal 1940, Il a précisé sa pensée enq_uand elles pourront être rapportées. 
Zurich, 2 nov.—  La Société Suisse mardi, le Conseil fédéral a arrêté ka décrétant que tous les hommes et Et  c'est 	aussi votre  avis;,

des  am 	f  )Mats-Unis offert un i; ae 	a 	 n   termes  d'une rote te ifou 	toutes 	IreelFree 	 dus, 	 PIERRE BRQUIN. 

KING DAVID HOTEL 
JERUSALEM 

L'Hôtel le plus luxueux en Orient construit en 1930 

200 Chambres, 100 Salles de bain 

LE PLUS GRAND CONFORT A DES PRIX MODÉRÉS 

OUVERT TOUTE L'ANNÉE 



UNION DES DAMES SUISSES 

DU CAIRE 

Aux Dames de la Colonie Suitise, 

Pendant toute la saison écoulée, les membres de notre 
Union et les dames de la Colonie se sont dépensées pour les 
diverses œuvres de la Croix-Rouge... et les travaux en vue de 
notre vente annuelle sont, de ce fait, restés au second plan. 

• D'un autre côté, avec l'augmentation constante du coût de 
la vie, les cas à secourir se multiplient de mois en mois, et 
nous nous devons, pour y faire face, faire un sérieux effort pour 

.  assurer le plein succès de NOTRE VENTE DU 4 DECEM-
BRE prochain et non pas 5 décembre comme annoncé précé-
demment. 	 lllt 

Nous prions donc toutes lei dames de la Colonie, de bien 
vouloir, avec leur bienveillance coutumière, nous aider, comme 
les années précédentes, à gar air nos comptoirs. 

L'année dernière, quelques messieurs se mirent aimable-
ment à notre disposition, soit en confectionnant des objets de 
leur choix, soit en nous aidant à organiser les jeux. Nous nous 
permettons également de faire appel à leur collaboration cette 
année. 

Avec nos remerciements et nos meilleures salutations. 

Le Comité de 

l'Union des Dames - Suisses 

Séance du mardi 10 novembre, 3 h. 30, au Cercle Suisse. 

ECOLE SUISSE DU CAIRE 

Le Comité de l'Ecole serait très reconnaissant aux person-

nes qui pourraient mettre à sa disposition des jouets pour le 

jardin d'enfants. 

Il demande aussi aux anciens élèves de bien vouloir lui re-

tourner les livres de classe dont ils n'ont plus l'usage; l'Ecole 

est disposée à les racheter, spécialement ceux qui viennent de 

Suisse. 

AU  BAR DU CERCLE 
tous vos amis se réunisSent le Vendredi soir. 

Les Mezzés y sont toujours délicieux-, 
et la Bière bien glacée. 

Le Christianisme et l'Ordre du Monde 
Reconstruction de la vie nationale et internationale 

Une première série de 5 Go nférences traitant des aspects 
politiques et économiques de ce t important sujet sera donnée à 
l'Oriental Hall de l'Université Américaine. Elle débutera le 
Vendredi 6 Novembre 1942 à 6 h. 30'p.m. 

Les Conférences seront données en franç.als ou en anglais 
et seront suivies d'un bref résu mé d'ans l'autre langue. On 
pourra après chaque conférence poser des questions au Confé-
rencier. 

Vendredi, 13 Novembre à 6 h. 30 p.m. 
Souveraineté nationale et Organisation Internationale 
Dr. Watson (en »geais) 

Vendredi. 20 Novembre à 8 h. 30 p.m. 
Le Problème Colonial 

Le R. P. Oreste Kéramé 

LE  PROBLEME ECON,01VIIQUE 
Vendredi, 217 Novembre à 6 h. 30 p.m. 

La collaboration des divers groupements d'une même nation 
Sir Saba Bey Habachi (en anglais) 

Vendredi, 4 Décembre à 6 h. 30 p.m. 
La collaboration entre les Nations 

Prof. Maurice noyé (en français) 

Une seconde série de 5 Conférences traitant des aspects so-
ciaux. pédagogiques et religieux du même problème commence-
le Vendredi, 29 Janvier 1943. De plus amples détails seront don-
nés plus tard. 

iLE PROBLENIE  POLITIQUE 
Vendredi, 6 Novembre à 6 h. 30 pan. 

«Liberté, Egalité, Fraternité» dans l'Etat 
Professeur André BoYé (en français) 

* ** 
Pour tout ce qui concerne rEgli-

se, prière de s'adresser au pasteur 
Widmer, Tél. 24249 ou R. 1802. 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39, Avenue Fouad 1er 

DIMANCHE 8 NOVEMBRE 
10 h. 15. Ecole du Dimanche. 
11 h.  —  Culte: «COMMENT PRI-

ER EN TEMPS DE GUERRE». 

NAISSANCES 
M. et Mine E. Gambert ont la joie 

de vous faire, part de la naissance de 
leur fils. 

CHRISTIAN  ERNST 
survenue à Alexandrie, le 1er no-
vembre 1942. 

Aux heureux parents toutes nos fé-
licitations et au nouveau-né nos 
voeux de bonheur et de prospérité. 

* * 
Nous avons le plaisir d'annoncer, 

d'autre part, la naissance, le 27 oc-
tobre de: 

MARIE LOUISE ANDREE 

fille de M. et Mme Walter Haegeli. 
Nous présentbns aux heureux pa-

rents et à la nouvelle arrivée, tous 
nos souhaits les meilleurs. 

DECES 

Nous apprenons avec un très vif 
regret le décès de: 

M. ALBERT MANDLY 

survenue à Alexandrie le  2  novent 
bre 1942. 

Nous présentons  à  sa famille, à 
Mme Mandly, ainsi qu'à tous ceux 
que cette mort met en deuil l'ex-
pression de nos condoléances et de 
notre sympathie. 

ECHOS  DU CONCERT DE MUSIQUE 
DE  CHAMBRE  DU LUNDI 26 

OCTOBRE AU CERCLE SUISSE 
D'ALEXANDRIE 

Le concert de musique de cham-
bre, organisé  dans la  salle de fêtes 
du .  Cercle d'Alexandrie, lundi 26 oc-
tobre, par un groupe d'amateurs, 
sous la  direction de M.  A. Corbô, a 
obtenu un succès mérité. 

Le Corelli (Se Concerto grosso), 
,qui ouvrait la première partie du 
programme, a été exécuté dans un 
excellent mouvement. 

Nous avons spécialement aimé 
l'Adagio de Haendel )Concerto gros-
co No. 12, opus No. 6). 

Le Boccherini (-Concerto en si bé-
mol majeur pour violon) a mis en 
baleur, non seulement let technique, 
mais la musicalité du soliste, M.Y. 
Oumov: 

M._ Oumov est mieux qu'un excel-
lent violoncelliste, c'est un excel-
lent musicien. Il nous l'a prouvé 
une fois de plus. 

Le Bach, (Ouverture en  ré  ma-
jeur) qui clôturait le programme  re-
quière, pour être complètement mis 
'en valeur, un •ensemble de qualité, 
qu'on ne saurait légitimement exiger 
d'un ensemble d'amateurs. Ici en-
core, cependant, un résultat mieux 
que satisfaisant a été atteint et l'An-
dante a été rendu avec beaucoup de 
justesse et de douceur. 

L'ensemble instrumental que di-
rige-M. Corbô, a fait de grands pro-
grès depuis sa première audition. 

Nous remercions tous les exécu-
tants pour le plaisir qu'ils nous ont 
donné. 

Nous nous réjouissons de les en-
tendre à nouveau et nous espérons 
que ce sera bientôt. 

Int. 

VoYS Open  Sf?iPi toute la Cam-
pagne de Grèce? 

Depuis le (premier tour, Je me 
trouvais en -Grèce- six heures après 
la déclaration -de guerre, et je quit-
tai ce pays aorès l'invasion alle-
mande. En compagnie de mes con-
frères américains Sulzberg et Luce, 
-nous embarquâmes à -bord d'un voi-
lier qui nous mena d'abord à Chies 
et ensuite en Turquie, 

— uels sont vos projets? 
— Je -compte séjourner encore 

quelques jours en. Egypte, ensuite je 
partirr i pour Brazzaville, De là, je 
traverserai l'océan à destination de 
l'Amérique du Sud et des Etats-U-
nis. Je pense que j'aurai beaucoup à 
voir au pays de l'Oncle Sain. 
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%ervices  Mime 

EGLISE  •  PROTESTANTE 
D'ALEIXANDRIE 

14,  Rue  de la Poste 
(Tél. 24249). 

DIMANCHE 8 NOVEMBRE 
10 h. 15 a.m. Culte en français. 

SPECO Travaux Spéciaux de Construction  LE CAIRE 
32, Sharia Malaka Farlda 

EMILE KLAUSER; Ing. Dipl. E.P.F. Téléphone 59594, B.P. 719 

BUREAU TECHNIQUE ENTREPRISE - 

PROJETS  -  EXPERTISES 

Travaux  hydrauliques,  fluviaux et maritimes 
Fondations 
Béton  et Béton armé  dans foutes leurs 

applications 
Travaux  de  protection contre: 

Infiltrations - Gaz et Liquides corrosifs 
Chaleur - Son 

Travaux au "Gunit" 

Injections de  ciment 
Reconstructions et  rénovations 

(projection de mortier 
à l'air comprimé) 

Toit en forme de voûte, exécuté en 
«Gunit» 
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Nous lisons dans «Images» : 

Il est des hommes qui 'portent en 
eux la marque de leur pays (natal. 
Monsieur Walter Bosshard, corres-
pondant à l'étranger du journal 
«Neue Zurcher Zeitung», est de ceux-
là. Depuis plus de dix ans, il a 
roulé sa bosse de journaliste à tra-
vers le vaste monde,'Iancé à la pour-
suite de l'actualité. Ceux qui l'ont 
rencontré dans les rues de Pékin, 
sur les crêtes- neigeuses d'Albanie, 
aux Indes, en Pologne, aux Etats 
Unis, en Turquie, au Canada, en 
Birmanie, en Egypte, ont du pre-
mier coup reconnu en M. Bosshard 
un fils de la Confédération helvéti-
que. Sa taille élancée, se carrure 
puissante, ses yeux bleus, et surtout 
son teint hâlé, évoquent les mer 
veilleuses :montagnes- de la Suisse, 
les vallées verdoyantes, les lacs si 
pros du ciel qu'ils en reflètent la 
couleur avec une rare intensité. 

Il est donc tout naturel que la 
première question qui vient aux lè-
vres soit: 

—Voulez-vous nous parler de la 
Suisse? 

---  Je pense que ce qui Nous- inté-
resse au sujet de mon pays n'est pas 
une description de ses beaux sites. 
Vous voulez sans doute savoir dans 
quelles conditions la Suisse navigue 
au milieu de la mer déchaînée qu'est 
l'Europe en guerre. Je suis absent de 
chez mois depuis deux ans, mais 
naturellement, je' maintiens un con-
tact constant avec ma: patrie. Ac-
tuellement, le grand problème des 
dirigeants et du peuple helvétiques 
est le maintien de la neutralité stric-
te que nous nous sommes imposés. 
Je puis vous affirmer que, malgré 
les difficultés. -cette neutralité a été 
et est toujours respectée à la lettre,. 
De l'Atlantique aux monts Ourals, 
de l'Arctique à la Méditerranée, le 
continent européen est déchiré par 
la guerre. Placée -juste au centre de 
cet immense champ de bataille, la 
Suisse est demeurée un- îlot de paix. 
Elle a dû affronter et surmonter des: 
difficultés considérables non seule-
ment en- -ce qui concerne les ques-
tions politiques, mais surtout dans 
le domaine de son éctn‘omie. 

Aujourd'hui, grâce aux efforts du 
gouvernement fédéral, appuyé par 
toute la population, mon pays par-
vient à assurer de lui-même les soi-
xante-quinze pour cent de son- ra-
vitaillement. Quoique' la surface cul-
tivée de la Suisse ait passé d-e 180.000 
hectares avant.la guerre à 300.000 
hectares en 1942, nous sommes tou-
jours tributaires, dans une certaine 
mesure, des denrées importées de 
l'étranger. 

— A part l'Europe continentale, la 
Suisse est-elle parvenue à poursui-
vre ses relations commerciales avec 
le reste du monde ? 

— En grande partie, oui. La plai-
santerie proverbiale de la. «flotte 
suisse» est ••venue aujourd'hui une 
réalité. Vous serez probablement é-
tonné d'apprendre -qu'une flotte 
marchande, battant pavillen suisse, 
navigue actuellement entre l'Amért  • 

que r 1i Sud et. Li ;bonne, et entre le 
Portugal et -Genève. Au- moment de 
l'entrée en guerre -de l'Italie, le 
gouvm-nement suisse avait affrété des 
cargos grecs pour assurer une gran-
de partie de ses -transports mariti-
mes. Lorsque la Grèce fut elle-même 
en proie à la tourmente', nous nous 
sommes adressés à la Yougoslavie. 
Mais, à son tour, -ce prys entra en 
guerre. Malgré les -difteultés, -notre 
gouvernement fut obligé de consti-
tuer une marine marchande natio-
nate. Nos bateaux sont montés par 
des équipages, en grande partie suis-
ses, fournis -par nos marins qui na 
vignaient déjà sur les ;unités des di-
vers-es nations. maritimes. 

- Est-ce que les ravitaillements 
par  voie  maritime s'effectuent nor-
malement? 

— et :non. Les pays d'outre-
Mer -nous fournis-sent des marchais- 
dises peur deux ou trois mois, Ils é-
vite-nt de nous envoyer de grosses 
fournitures de peur d'exciter la- con-
voitise de nos voisins européens. 
Mais la Suisse est parfaitement cons 
ciente de ses devoirs envers l'hu-
mapite. Elle s'efforce d'aider à sou-
la,ger les misères de cette guerre: 
indépendatnment de la grande oeu-
vre de .1a -Croix-Rouge Internati•• 
naie, la Suisse héberge 40.000 en-
f•n•s français, belges et serbes par 
an. Seuls les difficultés de transport 
l'empêche-nt, pour Fe moment, de 
-donner l'hospitalité aux enfants ré-
fugies d'autres- pays. 

—, Pensez-vous que l'organisation 
de l'après-guerre sera en partie ins-
pirée du système de confédération 
qui est actuellement en vigueur 
chee vous? 

— Cela pst très possili,e. Seule 
nient, j'estime qu'il est dangereux 
de vouloir appligner notre système 
à des groupes de nations  de langue, 
de' race et *de traditions différentes. 
Je sais bien, on ne manque pas de 
relever qu'en Suisse, trois peuples 
d'Origine et de' langue di'ffére'ntes 
vivent depuis des siecles en parfai-
te harmonie. Mais il ne faut pas per-
dre d-e vue que l'unité- -suisse s'est 
consolidée à travers plus de 650 
ans d'histoire, (C'est une évolution 
de plusieurs sleaves qui e permis à 
notre -Confédération de devenir une 
patrie aimée et servie par tous. Et 
encore, cela n'a été permis que gril- , 

 ce à un -certain équilibre entre les 
divers éléments -de la population. 
Mais supposez, par exemple, qu'un 
système semblable au nôtre soit ins-
tauré du jour au lendemain dans un 
pays comme l'Inde, Voyez-vous d'i-
ci les désordres, les- luttes entre 
différentes :races et castes en vue 
d'acquérir une suprématie', qui 
pourraient -naître? 

-J'estime que ;es Indes avaient tout 
A gagner en -acceptant les pro(posi-
lions de Sir Stafford Cripps, qua 
leur assuraient une indépendante 
initiale pouvant permettre une évo-
lution vers une unité et une -  sauve 
rainet& absolue de cette natron. 

— A propos des Indes, dé quels 
facteurs attribuez-vous l'attitude du 
Congrès envers les propositions du 
gouvernement britannique? 

—  Les récents événements- des 
In-des sont dûs, à mon avis, à un 
seul facteur, et -ce facteur s'appelle 
Gandhi.  J'ai eu l'occasion dé yen-
pontrer  ce  per$Duflage en  1930,  Cet 

homme n'est pas le héros national 
tel qu'li apparaît encore aux yeux 
de plusieurs personnes. Les masses 
hindoues l'ont vénéré comme un 
saint, l'ont considéré comme l'incar-
nation de Vishnou. D'après moi. 
Gandhi est un mélange entre un a-
pôtre e un avocat rusé. Au cor• 
men(cernent, son mouvement a pu 
procurer quelques avantages aux 
masses pauvres dé l'Inde. Mais à 
partir d'une -certaine époque, toute 
l'attitude de Gandhi a causé mi 
tort considérable aux intérêts de 
son pays. Cet homme manque de 
vue .d'ensemble sur la situation. Les 
Hindous possédant un certain dégre 
d'Instruction s'en- sont aperçus et 
je ne mentirai -pas en vous ani-
mant -qu'aujourd'hui, par sa con 
duite illogique autant qu'incompré 
hensible, Gandhi- nerdu beaucoup 
de sa popularité et de son prestige'. 
Ses partisane les plus importants 
sentent qu'il Sait fausse route. Tel 
est le cas, par exemple, du Pandit 
Nehru que seul un souci-  de loyaute 
oblige à se solidariser avec la po-
litique in-croyable du Mahatma. 

.—  Quelle est l'attitude des masses 
musulmanes de l'Inde? 

— La grande majorité est (derriè-
re Jinnah. Les (musulmans des In-
des se rendent compte.  que leur in-
dépendance ne doit pas s'accomplir 
en faveur d'un chaos. Ils -veulent ê-
tre des hommes libres, et pour cela 
ils comprennent qu'il fa-ut avant 
tout a-battre l'agresseur nippon. In-
telligents, énergiques, réalisateurs,ils 
ont su- apprécier la portée des pro-
positions brilta:nniestses, et partici 
pent sans aucune retention, à l'ef-
fort de guerre des démocraties. 

—Est- ce que la magnifique, résis-
tance chinoise n'a pas influencé 
l'opinion publique indienne? 

-- Oui. et dans une large mesure. 
Per exemple,le généralissimeTehiang 
F.aï9Cliek était en correspondance 
suivie avec Nehru. Avant les der-
niers événements, le Pandit avait 
manifesté l'intentio• de .ever un 
corps de -guerilleros indiens pour 
aller com'ba'ttre aux côtés des Chi-
nois. 

Il est difficile de ne pas se sen-
tir pris d'une admiration totale en-
vers les 'Chinois, lorsqu'on les a vus 
combattre. Je me trouvais à Pékin 
le 7 juillet 1831 lorsque le premier 

• «incident sine-japonais» eut lieu. 
J'ai suivi.de près toutes les phases 
de la guerre en Extrême-Orient. J'ai 
N-11 comment l'agression ennemie a 
provoqué en moins de deux ans u-
ne unité nationale que les siècles 
n'étaient pas parvenus à 'cimenter-
J'ai vu les soldats chinois se battre, 
mourir sur place plutôt mie de re-
culer d'u• pas. J'ai vu des blessés 
marcher de' cinq à sept jours pour 
arriver jusqu'à une ambulance, se 
faire panser rapidement et repar-
tir au combat. 

— Avez-vous été en contact avec 
les Japonais? 

— Oui. et dans des circonstances 
assez étranges. En 1931, je me trou-
vais à Shanghai et j'habitais 
Cathay, où résidaient plusieurs de 
nies confrères. Nous avions l'habi-
tude de :partir le matin, en taxi, 
pour aller visiter les lignes chinoi-
ses. Ensuite. nous revenions à l'hô-
tel, nous déjeunions, et après une 
bonne sieste prenions le même taxi 
et partions vers les lignes japonai-
ses. Nous assistions aux conférences 
de presse qu'un amiral nippon tenait 
à bord -du navire de guerre «Ize-
mo». C'était vraiment une situation 
comique. 

En 1938, je 'quittai le quartier 'gé-
néral de Tchiang-Kaï-Ch(ek pour 
aller passer la Nok et le Nouvel 
An à Pékin, où _j'avais ma maison. 
La ville était aux mains des Japo-
nais, qui m'accu•illirent assez froi-
dement. .Mais au bout de quelques 
jours, ils cessèrent leur bouderie et 
me permirent même d'assister à 
leurs conférences de presse. 

J'ai revu, dernièrement le' généra-
lissime, avant de nie rendre en :Bir-
manie. Il est confiant en ses hom-
mes, et je -pense qu'il a raison. Les 
Chinois sont en train- d'écrire une 
(des plus belles pages de l'histoire 
4e  cette guerre. feyrs exploits et 
eepx. des Grecs sur le froid d'Alba-
nie feront date. 

A  ALEXANDRIE Parmi  nos Sociétés... 

ECOLE SUISSE •  D'ALEXANDRIE 
ASSEMBLEE GENERALE 

GROUPE DE  GYMNASTIQUE 
SEANCES D'ENTRAINEMENT 

lous les Mercredis de 19 à 20 heures, 
au Cercle Suisse jusqu'à nouvel avis. 

Pour tous renseignements s'adresser à M. S. Wichser. 
Tenue : short, maillot et souliers en toile. 

N.B. Les Dames qui voudront également participer aux séances 
d'entrainement du groupe de gymnastique, sont priées de s'adres-
ser à M. G. Karii, au Cercle Suisse, tous les mercredis entre 20 
et 21 heures. 

Tenue : short noir et chemise blanche. 

1VIISR SHIPPING S.A.E. 
ANIALGAMATING THE EGYPTIAN BRANCHES OF 

COX  & KINGS ( Agents ) 
 •  Ltd. 

Clearing  & Forwarding —  Transport 
Storage —  Insurance —  Passage  &  Tourist 

Agents. 
Genëeal Contractors. 

General Agents for: Misr Airlines,  Cunard 
White Star Line,  Law  Union & Rock Insurance 

Co.  Ltd., London. 
Head Office, Cairo: Rue Ibrahim Pacha, Tél. 46303, 45960. 
Alerandria: 30, Rue Chérif Pacha, Tél. 25025, 26001. 
Port-Said: Quay Sultan Hussein, Tél. 2921. 

Agents  &  Correspondents ail over the World. 

SPLENDOR RUBBER SHOES,  S.A. 
Fabrique de Chaussures avec semelles en Caoutchouc 
Talons,  Tuyaux et tous-  genres d'articles 

en Caoutchouc. 	Toile isolante. 

Usine: 50, Rue Ghamrah, Tél. 58148. 
Dépôt de Distribution: Rue Bein el Sourein  —  Tél. 47056 

R.C. Caire 26979. 

UNE INTERVIEW DE M. BOSSHARD 

LA SUISSE EST CONSCIENTE DE SES DEVOIRS . 

AU CAIRE 
	

Parmi nos Sociétés... 

Nous avons l'avantage de vous inviter à l'Assemblée Géné-
rale des Membres de notre Ecole, qui aura lieu le 

dimanche 29 novembre 1942 
à 11 h. 30 précises du matin 

dans les locaux de la Société Suisse d'Alexandrie, avec l'ordre 
tin jour suivant: 

1) Procès verbal des Assemblées Générales du 14/12/41 et 
6/6/42. 

2) Rapport du Directeur de l'Ecole suer l'activité de l'Ecole 
durant l'année 1941/42. 

3)-Rapport du Comité sur l'activité de l'Ecole durant l'année 
1941/42. Rapport financier de l'année 1941/42. 

4) Rapport des Censeurs.  - 
5) Election de 6 membres du Comité. 
6) Election de 3 membres suppléants. 
7) Election de 2 censeurs. 
Nous aimons à croire qu'il vous sera possible d'assister à 

cette Assemblée qui, suivant l'Article No. 18 de nos Statuts, ne 
pourrait être tenue qui si le quart au moins des membres y 
soient présents. 

Nous vans-présentons Mesdames, Messieurs, l'expression 
de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le Comité de l'Ecole  
Suisse d'Alexandrie: 
C. L. BURCKHARDT 

Président. 

N.B.: Article No. 18:  —  Une Assemblée Générale ne peut ê-
tre tenue que si le quart au moins des membres (déduction fai-
te de ceux oui ne sont pas alors à Alexandrie) sont présents. Si 
le quorum n'est sas atteint une nouvelle Assemblée, convo-
quée pour 8 jours plus tard au moins, sera valable quel que soit 
le nombre des membres présents. 

Article No. 19: — Si un membre -de l'Ecole désire soumettre 
une motion quelconque à l'Assemblée Générale, il devra com-
muniquer cette motion au Comité quinze jours avant l'Assem-
blée. 

BIBLIOTHEQUE DU CERCLE SUISSE 

D'ALEXANDRIE 
Nouveaux livres 

2269 Trilby T.: Zab et Zabeth. 
Roman 284 p. Flammarion Paris 1924. 

2270 Trilby T.: Jacqueline ou la bonne action. 
Roman p. Flammarion Paris 192. 

2271 Trilby T.: L'incomprise. 
'Roman- 284 p. Flammarion- Paris 1925. 

2272 Trilby T.: La jolie bêtise. 	 ; 

Roman. 249 p. Flammarion. Paris 1927. 
2274 Maeterlinck Maurice: Théâtre II: 

-(Pelléas et Mélisande, Alladin-e et Palomides, Intérieur, La 
mort de Tintagiles) 31 5 p. Charpentier -LF-asquelle Paris 
1920) . 

2275 Maeterlinck Maurice': Théâtre III. (Aglavaine et Sélysette, Aria-ne 
et Barbe-Bleue, Soeur B 	291 p. Charpentier. Fas- 

t. 	quelle Paris 1918. 
2276 Kessel J:. La passante du Sans-souci, Roman 252 p., NRF Galli-

mard Paris 1936. 
2277 .13éraud Henri: Le martyre de l'obèse. Roman 242 p. A. Michel Pa-

ri -s- 1922, 
2278 Lacretelle Jacques: La vie inquiète de Jean- Hermelin. 

Roman 237 p. Grasset Paris 1926. 
2279 Benoit Pierre: Le lac salé. 

Roman 317 n. A. Michelet Paris 1921. 
2280 Benoit Pierre: L'île verte. 

+Roman 314 p. A. Michel Paris 19-32. 
2251 lienoit Pierre: Le soleil de minuit. 

Roman. 316 pages. A. Michel Paris 1930. 2282 Ramuz 	Le règne de l'esprit malin. 
Roman: 182 p. Edition Georg & Cie. Genève. 

2283 Ramuz C.F.: Terre du ciel. 
Roman. 186 p. Editions Crès Paris. Es, No. 398. 

2284 Leprette Fernand: La murafge de silence. 
Notes d'un Français d'Egypte pendant la •guerre (sept. 
1939— juillet 1941). et 
Utopie de l'ancien soldat 275 p. Editions Horus. Le .Cairn 
1942. 



IDURNAL SLUSSII D'EGYPTE IÉT DU Pitocua-Olume.• 

A PROPOS 
D'UNE LETTRE_ OUVERTE 

AU ,  CONSEIL FEDERAL 
(Suite de ta lère page). 

La lettre est signée entre autres, 
par: 

Karl Barth, professeur à l'Uni-
versité de Bille, Arthur Baum-
garten, professeur à l'Universi-
té de Bâte; André Bonnard, pro-
fesseur à l'Université de Lau-
sanne; Pierre Bovet, professeur 
à l'Université de Genève; G. Ca-

nevascini, président du Conseil 
d'Etat, Lugano; Eugen Curti, a-
vocat, Zurich, Charles Dellberg, 
conseiller national, Brigue; Ali-
ce Descceudres, professeur, Genè-
ve; Aug. Egger, professeur à l'U-
niversité de Zurich; Adolphe 
Ferrière, Dr. en sociologie, Les 
Pléiades; S'initie Gourd, rédac-
trice, Genève; Maurice Kues, é-
crivain, Genève; Aug. Lalive,  ri -
recteur du Gymnase de la Chaux-
de-Fonds; Auguste Lemaître, 
pasteur et professeur à l'Univer-
sité de Genève; C'. A. Looslie, é-
crivain, Bümpliz-Berne; Alb. 
Maag-Socin, conseiller national, 
Zurich; Walter Muschg, profes-
seur à l'Université_de Bille, et 
conseiller national, Baie; Hans 
Nabholz, professeur à l'Univer-
sité de Zurich; Edmond Privai, 
écrivain, Genève; Leonhard Ra-
gaz, rédacteur, Zurich; Jean 
Schorer, pasteur, Genève, Albert 
Séchehaye, professeur à l'Uni-
versité de Genève; H. K. Sonde-
regger, conseiller national, Hei. 
den; Ed. Thurneysen, pasteur, 
Baie; Karl von Greyerz, pas-
teur, 1Viggisivil (Berne). 

Par ci, par là  
MEFIEZ-VOUS DES PROPHETIES! 

Marius Besson, dans la Se-
maine catholique, met en garde des 
fidèles contre la credirlité vis-à-vis 
des prophéties relatives aux événe-
ments mondiaux. et  qu'on attribue 
à tel ou tel personnage considéra-
ble. Il circule entre autres une pro-
phétie de Sainte Odile, imprimée 
en quelques pages et qui est décla-
rée remonter au XV•me siècle. Or, 
ie lecteur ne peut avoir aucune ré 
férence mi aucun moyen de contrô-
le. On fait observer, en outre, que 
Sainte-Odile est morte en 720 et que 
rien, dans ce qui est connu histori-
quement, n'appuie de telles prophé-
ties. 

De plus, 1e droit canon interdit la 
publication de faits miraculeux ou 
prophétiques sans l'approbation de 
l'autorité ecclésiastique. 

B ROWN 
BOVER I 
SCHLIEREN 
LANDIS et GYR 
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L.D. Weatherheed: Psychologie, 
Religion et Guérison, traduit 
par Amy Borgeaud. (Ed. Jehe-
ber). 
Ce livre d'un pasteur psycholo-

gue anglais méritait d'être présenté 
en français à notre public. On peut 
lui prédire un plein succès. Récem-
ment, le docteur Tournier nous a 
invités à réfléchir à nouveau au 
problème des relations .encre le 
corps et l'esprit, entre la médecine 
et la foi. L'ouvrage de M. Weather-
head mérite, d'être mis en parallèle 
avec celui du médecin genevois. 
L'un et l'autre renferment une doc-
trine, mais aussi une foule d'exem-
ples concrets, d'expériences vécues. 
A l'école des maîtres de Ia psycholo-
gie l'auteur insiste sur le rôle de 
l'inconscient clans la vie humaine, 
et s'attarde en particulier à l'étude 
de la formation du psychisme de 
l'enfant. En face des craintifs, des 
scrupuleux, des victimes du com-
plexe d'infériorité, M. liTeatherhead 
montre comment le psychologue 
chrétien peut utiliser à la fois des 
ressources de la science ( analyse 
confession, suggestion) et celle du 
témoignage chrétien, de la prière. 
En une douzaine de chapitres, nous 
avons là une initiation à laie théra-
peutique chrétienne qui rendra de 
réels services aux éducateurs et 
aux pasteurs. 
L'auteur est à juste titre convaincu 

que médecin et pasteur doivent col-
laborer, sans prétendre se substi-
tuer l'un Ii_l'autre. Les véritables 
malades mentaux doivent être trai-
tés, avec des précautions techniques 
qui ne sont pas de la compétence 
de chacun. Mais les guides spiri 
tirets ont tout à gagner à connaitre 
les lois de la psychologie. Le minis-
tère d'un pasteur le met constam-
ment en face de déprimés, d'in-
quiets, d'àmes troublées qu'il ne 
suffit pas d'aimer pour guérir. 

Nous devons souhaiter à nos E-
nlises des conducteurs vraiment 
préparés à comprendre, dans leur 
complexité, les difficultés. des âmes 
a eux _confiés.Au moment où s'affirme 
souvent chez les chrétiens le désir 
de retrouver le «don des guérisons» 
il nous faut bien constater que c'est 
chez les croyants psychologique-
ment informés, que nous parait le 
plus clairement s'annoncer le réveil 
de ce don. 

Il nous piait de saluer un regain 
d'intérêt pour la psychologie clans 
nos cercles religieux, et aussi chez 
nos hommes de science, une nou-
velle compréhension de ce qu'est 
l'extraordinaire puissance libératri-
ce de la foi. 

A.L. 

HOTEL PENSION SUISSE 
Prop. Mme. M. FREY 

26, rue Antikhana, Tél. 55639 
LE CAIRE 

Succursale à Maadi: 

MAADI HOUSE 
1, Midan Fouad 1er. Tél. 80314 

Maadi. 

A ALEXANDRIE 

ERMITAGE SUISSE 
40, rue Alderson, Tél. R. 265 

Bulkeley 
ALEXANDRIE 

La Maison idéale de repos. 
Atmosphère familiale, Jardin 

ensoleillé même en hiver 
Ouvert toute l'année. 

Iller-kt One; S 

Soda Watt 
Makes a Good 

Drink Taste Bette, 
MACDON.iLD'S NIINERAL 'verras 
3. sharlii. Cattaout. rsl. MID. CAIRO. 

ÉLECTIR MITÉ 
LIJIGI MASCHIO 

13, Rue Selim Kaptan — Tél. 27872 
ALEXANDRIE-Egypte 

Tous genres d'applications. 
tanallsatIons Clecirlues pour tome et ftlaIrdee. 

Sonneries. Microphones. 
Réparations de dinamos , etc. 

Bonne. références 

CHRISTO CASSIMIS 

LES CIGARETTES 

DES 

BONS FUMEURS 

R.C. Alex. No. 18143 

JACOT•DESCOMBES &Gag 
BUREAU TECHNIQUE 

ALEXANDRIE, 12, Rue Sidi Metwalli  —  Tél. 27227 
LE CAIRE, 21, Avenue Fouad ler  —  Tél. 53959 

Machines et appareils électriques 
Moteurs - Transformateurs Soudure 
à l'arc-Traction électrique -Centrales 
Turbines à vapeur  -  Chaudières Velox 

Ascenseurs  -  Monte-charge 
Compteurs électriques 

COMPTOIR DES CIMENTS 

La 

" Winterthour" 
Société Suisse d'Assurance contre les Accidents 

len.veprise privée régie pair la loi No. 9' de 1939, Enregistrée sub. No. 17 

pratique en Egypte les assurances sulvan tee: 

assurance Individuelle contre les accidents pour adultes et entants, 
Assurance collective contre les accidents, 
Assurance ouvrière, 
Assurance contre lee accidents pour voyagea, 

Assurance contre la responsabilité civile des chefs d'entreprises, Industries, ou commerce, 
Assurance contre la responsabilité civile professionnelle des médecins, chirurgiens, dentistes, 

vétérinaires et pharmaciens, 
Assurance contre la responsabilité civile des propriétaires d'immeubles et ascenseurs, 
Assurance contre la responsabilité civile résultant de l'exercice de sports, 

Assurance contre le vol. 

Le capital social est de 25 millions de francs suisses (dont 60% soit 15 millions de francs versés). 
Les fonds de réserves, è fin 1939, atteignent un chiffre de plue de 154 millions de francs suisses. 

Agents Généraux pour l'Egypte : REINHART & 
Alexandrie: 7, Rue Adib 	 Agence au Caire: 41, Sharia Madabegh 

P: 997 - Tél. 22439  e  24797 R. C. Nu, 48 	 13. P. 1599  -  Tél. 44644 R, C. No. 10332 

.1. G. JACOT-DESCOMBES — Bureau d'Ingénieur -  Conseil 
Projets d'installations électriques, thermiques et frigorifiques. 
Elaboration de devis  -  Expertises  -  Inspections  -  Surveillance. 

La boisson saine et ratraichis- 
sante par excellence 

J 

RIZ A. PRCFCACCIA, 1, Ria Sales El Me — SM 
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BARCLAYS BANK (DOMINION COLONIAL AND OVERSEAS) 
LONDON 01lieser 

ae,  Oraeochttroll Street, E.C. 1.e  Cirons Na.., London Wall, B.C. 2. 
Oseanie Hum, 1, Cookapnr Street, SW. 1. 

CAPITAL SUBSCRIBED 111,075,54• — Capital Pola Es £076,360 
Reserve Fund £ 2,600,000 

C. R. Alexandria No. 92 
OVER 503 BRANCHES 

Egypt, Sudan, Palestine; Cyprus, Eritrea, Ethiopia, Union of South 
Africa, Rhodesia, Kenya, Uganda, Tanganyika, Portuguese East 
Africa, Nyasaland, South West Africa, British West Africa, British 
Guiana, Mauritius, Liverpool, Manchester, Gibraltar, Malta and 

New York. 

HEAD OFFICE: Si, LOMBARD STREET, LoisiDoN', E.C. 3, 
BARCLAYS BANK (Canada), Ifontreal and Toronto. 

The Bank acte as Correspondent for Home, Colonial anl Foreign 
Banks. 

AFFILIATBD TO BARCLAYS BANK Ltd, (TOTAL RESOURCES 
EXCEED Lstg. 500,000,000) 

CONFITURES GROPPI 

Mastic 
Oranges Marmelade ... 
Fraises 
Figues ... 
Abricots ... 
Dattes 
Mangues 
Kumquats ... 	 . •  •  • . • . 	•  •  • 	••  • 
Gelée de Coings ... 
Goyave (Gawafa) 

EN VENTE CHEZ 

"GROPPI" & "A L'ARRIME"  

IONIAN BANK LIMITED 
Fondée  en 1839 

Siège Social: 25/31, Moorgate,  LONDRES E.C. 
Capital autorisé : L 1,000,000. Capital Souscrit M versé : 5.: 600,000 

Fonds de Réserve: £ 75,000 
Succursale eu Egypte: 	10, Rue Adib, ALEXANDRIE 
Agences » 	» 	Benha, Beni-Suef, Damanhour, 

Fayoum, Mansourah, Minieh, 
Tantah, Zagazig. 

Succursale: et Agences en GRÈCE st à CHYPRE 
Toutes opérations de Rauque. Caisse d'Epargne. 

R. O. No. 314  —  Alemcursdrie 

Banque Belge et Internationale en Egypte 
Société Anonyme Egyptienne 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

I%.C, Caire No 28  —  Re, Ale No 892 

Capital souscrit„, 	 LE: 1:000.000 
Capital versé... 	..• 	 11.E. 500.000 

Siège Social au Calte: 45. Rue Kasr El Nil 

	

Siège à Alexandrie: 	10, Rue de Stamboul 

4( Traite toute: opérations de Banque » 

1ACIBA MEI À VOTRE DISPOSITION. 

s  Pour la laine 
Colorants eléolenes et Acides 

• Pour le Coton et la Viscose 
Colorants ir le Cuve, et Cibegènes 

Chtortentinta lumière et directs 

tw Pour la rayonne acétate 
Colorent: Cibecéte 

• Pour la teinture et le finissage 
Sapemine • Albee; • Ultrovon  •  Silvatol 

SOCIÉTÉ POUR l'INDUSTRIE CHIMIQUE À Bétit,E (SUISSE) 
Menu. pou. l'Égypte eg Vo S.dan. A, Bleu é Co., te Caire, P. 0.8. 25) 

Société Egyptienne de Ciments Portland Tourah et Helwan 
Portland Cernent Company 

Siège Social : LE CAIRE, 21, Avenue Fouad ler, Immeuble « La Genevoise > 

B.P. 844, Téléphone 46025 
Bureau: à ALEXANDRIE, Rue de la Poste No. 10 

B.P. 397, Téléphone 21579 

CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL 
Garanti conforme au British Standard Specifiraton for Portland 
Cernent, ainsi qu'aux epéciifications du Gouvernement Egyptien. 

" SUPERCRETE 
Ciment à haute résistance et à durcissement rapide 

SEAWATER CEMENT 
Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 

exposés à l'attaque den eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 TONNES 

S. A. E. "PHAROS OP 

Capital entièrement versé L.E. 25.000 
R.C. No. 171 Alex. 

Siège: ALEXANDRIE, 4, Boulevard Saad Zaghloul 
Succursales: LE CAIIRE — PORT-SAID — SUEZ. 

Déménagements Locaux par Fourgons Capitonnés 
Emballages de Mobilier en Caisses et en Cadres (L'avens) 

Forfaite de Trsnoport pour et de toute. les principales villes du won3s 

Dédouanements — 'Frani-es — Expéditions  c  Assurances 

i‘to. .44 

BANQUE OTTOMANE 
FONDÉE EN 1963 

CA.PITAL 	Lstg. 1».002-tt
'at) VERSB.........Lite. &HUN 

RESEEVES . 	Lite. 1.1dele. 

LONDRES 
	

MANCHESTER 	 ISTANBUL 

A.GENÇES EN EGYPTE: 

ALEXANDRIE — LE CAIRE — MOUSKY  —  ISMAILIA—MINIEH 
— PORT-SMD MANSOUR.AH GENEIFA -- PORT•TEWFIK, 

Agendbes dans toutes tes Pr incipalas trilles d.: 
TURQUIE — CHYPRE — IRAK — IRAN 

PALESTINE — TRANSJORDANIE. 

Le BANQUE OTTOMANE traite toutes sortes d'Opérations de Banque. 

R.C• Alexandrie 143 

POUDRE SUISSE 
r-» e r1 19 09 

Saison le: Août eu 3 Juillet 
et durant toute l'année 

Beauté et santé de la Peau 
Weiser Chemical Laboratory. 

Weiser's Pharrnacy: 12, Avenue Fouad 1er, Le Caire. 

et toutes pharmacies et drogueries importantes de l'Egypte. 

LES MALADIES CONTAGIEUSES 
sont ordinairement transmises par les insectes. 

Prenez vos précautions, détruisez les mouches, moustiques, pu- 
ces, cafards, etc. en employ an{ l'Insecticide, 

RAMTOX 
'sur VOLiS préserver des piqû ses des insectes et des brûlures 

du soleil employez le 

SUN TAN OIL « VICTORY » 
Pour détruire les insectes sur les plantes de votre jardin et 

du potager pulvériser avec du 

GOLDEN 90 
Tous ces produits sont offerts par la 

SoCiété 	Nûphte 

A. L MANTACHEFF & CIE. 

DISQUES-GRAMOS-RADIOS 

chez VOGEL & Co. 
LE CAIRE : 

16,  Sh. Adly Pacha 

ALEXANDRIE : 

28,  Rue Chérif Pacha 

Chauffez-vous et faites 
votre cuisine au gaz 

CHAUFFE-BAIN depuis P.T. 1200 
1er versement P.T. 210, 	et 11 mensualités de P.T. 90 

CUISINE AVEC FOUR depuis P.T. 730 
1er versement P.T. 125, 	et 11 mensualités de P.T. 55 

LEBON & Cie. 
Rue Sidi Metwalli No. 14 — ALEXANDRIE 

IMPRIMERIE W A H B A 
31, Rue Fouad 1er, 31 

LE CAIRE 
Tél. 57519. R.C. 23700 

FOUTES SORTES D'IMPRI- 
MES  —  REGISTRES  —  EN- 
VELOPPES. — PAPETERIE 

RELIURE 

MONTRES 
DE QUAUTE 

chez 
O. DUSONCHET & FILS 

2, Av. Fouad 1er, LE CAIRE 
raison suisse fondée en 1S% 

Préservez votre santé 

en buvant 

Les Eaux Gageuses 

N. SPATHIS 

••• 	••• 	gai 	 gel> 

••• 	••11 
	 .•• 

1.110 

g. • • 	• • 	.0. • 

• .• 	••• 	•••• 	..• 	 •I/ • 	•  el, 	 .1■ 11 

en pot de 1 lb. 
P.T. 
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7 
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